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RESUME: 

Reflexions sur les problemes documentaires, techniques et legaux poses 
par la constitution d'une banque d'images numerisees consultable a 
distance, via Numeris, dans une bibliotheque pedagogique. Propositions de 
solutions. 
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ABSTRACT: 
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INTRODUCTION 

Initialement le sujet du stage en entreprise au Centre regional de 
documentation pedagogique de Lyon etait une etude d'opportunite, de cout, 
et de faisabilite de la mise en place, dans un etablissement scolaire et au 
CRDP, d'un systeme de consultation a distance d'une banque d'images via le 
reseau Numeris*. 

Ce projet comprenait deux volets : 
- participation du CRDP a Pexperimentation de la banque d'image de la 
Bibliotheque Publique dlnformation du Centre Georges Pompidou, 
- etude de faisabilite et realisation d'une banque d'images numerisees au 
CRDP de Lyon consultable a distance par les etablissements scolaires. 

Ce travail s'inscrit dans une procedure propre au reseau CNDP*, nommee 
FACI (fonds d'aide a la creation et a l'innovation), celle-ci consiste pour 
les CRDP et les services du CNDP a deposer un ou des projets d'interet 
general pour lesquels le CNDP debloque des credits specifiques apres 
etude des projets proposes. 

Apres 1'etude de faisabilite, il s'est avere que la premiere partie de ce 
projet n'etait pas realisable pour des raisons de cout. II a ete par contre 
decide de realiser la deuxieme partie. 

Le present rapport a pour objet de decrire la demarche utilisee, les 
criteres choisis et le deroulement de cette etude. 

* cf glossaire page 70 
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1- Enonce du projet 

Le projet du CRDP se divise en deux elements distincts : 

- participation a Texperimentation de la banque d'images numerisees de la 
Bibliotheque Publique d'information du Centre Georges Pompidou, 

- etude de faisabilite, d'opportunite et de cout d'une banque d'images 
numerisees au CRDP de Lyon, consultable a distance. Le but est que les 
enseignants puissent, depuis les etablissements scolaires, interroger 
cette banque d'images numerisees et recuperer, sur un micro-ordinateur 
en local, les fichiers images qui les interessent. 

Ce projet a les objectifs generaux suivants qui s'inscrivent dans les 
missions du CRDP : 

- etudier les technologies les plus avancees dans deux des domaines 
de competence du CRDP (ingenierie educative et documentation) afin de 
pouvoir assurer la mission d'expertise-conseil du CRDP dans le domaine de 
1'equipement des etablissements scolaires en materiel moderne de 
communication et dans celui du transfert de 1'information. 

actualiser les pratiques documentaires (et anticiper sur leur 
evolution technique) de la mediatheque du CRDP, en etudiant la possibilite 
de mettre a disposition des enseignants et plus generalement des 
etablissements scolaires une technologie moderne de communication et 
d'acces aux documents primaires dans et hors du reseau CNDP. 

- integrer les enseignements tires de cette experimentation au 
contenu de la formation des documentalistes de CDI* d'etablissements 
scolaires dont est chargee le CRDP de Lyon a la demande de la MAFPEN*. 

- former les professeurs et les documentalistes a la recherche 
d'images sur support informatique. 

- etudier 1'incidence de la consultation d'images numeriques sur les 
pratiques pedagogiques notamment dans le domaine des arts plastiques. 

La particularite de ce projet, due aux missions du CRDP est qu'il obeit a 
deux logiques differentes dont il faut tenir compte dans sa realisation : 
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- une logique de veille teohnologique en ingenierie educative et en 
documentation qui consiste a experimenter des technologies susceptibles 
d'interesser les enseignants dans un avenir plus ou moins proche. 

- une logique proprement documentaire qui consiste a reflechir a la 
mise a disposition efficace des ressources documentaires du CRDP. 

Cela signifie que meme si 1'etude de faisabilite et 1'experimentation 
montrent la non-pertinence pour la documentation du CRDP de la 
constitution d'une banque d'images numerisees, il est quand meme 
interessant du point de vue de 1'ingenierie educative, d'elaborer une 
maquette de banque d'images numerisees pour pouvoir donner aux 
etablissements scolaires une methodologie technique et documentaire 
d'elaboration d'une banque d'images et les aider ainsi a profiter de 
l'evolution technologique en cours due : 

- a 1'apparition des nouveaux supports d'information et du multimedia, 
- a la generalisation du RNIS* en France, 
- aux possibilites de numerisation de 1'image. 
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2- Plan d'action 

- Mise en place d'une equipe de pilotage du projet, 
- definition exacte du projet, analyse des problemes a resoudre et liste 
des taches a effectuer, budget consacre a 1'experimentation, 
- elaboration d'un chronogramme. 

2-1 L'equipe de pilotage : 

Elle reunit les competences necessaires a la conduite du projet et 
comprend : 

- B.Choffat, documentaliste au CRDP 
- R.Masson, responsable du Departement Ingenierie Educative du CRDP 
- O.Rial, professeur agrege a l'IUFM* de Lyon, specialiste de l'image 
numerique. 

2-2 Definition du projet, analyse des problemes a 
resoudre, liste des taches a effectuer 

- La participation du CRDP a 1'experimentation de la banque d'images de la 
BPI necessite de reflechir a trois aspects (cf chapitre 5) : 

- qu'est-ce que 1'experimentation de la BPI ? 
- pourquoi et comment le CRDP peut-il s'y integrer ? 
- quels sont les prealables a la participation du CRDP ? 

- La mise en place d'une banque d'images numerisees au CRDP, necessite, 
en partant des missions du CRDP (cf chapitre 3) : 

• de preciser d'une maniere claire les objectifs pedagogiques, 

• d'etudier les fonctionnalites attendues du systeme, 

• de trouver des partenaires, 

• d'etudier les solutions developpees par d'autres organismes, 

• d'etudier le contenu de la banque d'images prevue, 
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• cTevaluer les contraintes techniques et de cout dans leurs aspects : 

- techniques : 

- etude des solutions logicielles, 
- etude des solutions materielles et tests, 
- etude des produits existants : fonctions, couts et 

contraintes d'utilisation, 

- documentaires : 

- choix d'un systeme de bases de donnees, 
- choix de l'unite documentaire a traiter, 
- definition de la notice catalographique, 
- etude des problemes de 1'indexation de 1'image fixe, 

- legaux : 

- etude du probleme du droit d'auteur 

• de recenser les materiels existants au CRDP, 

• de choisir les logiciels et le materiel necessaires, 

• d'elaborer une maquette, 

• d'etudier les couts-machines et les couts-hommes, 

• de proceder aux tests de transmission d'images, 

• d'effectuer les tests d'utilisation dans les etablissements scolaires 
et donc d'elaborer des protocoles d'evaluation a 1'aide de grilles a 
remplir par les utilisateurs, 

• d'effectuer la montee en charge de la maquette de la banque 
d'images, 

• de faire connaitre 1'experimentation aux etablissements scolaires. 

2-3 Budget 

Le CRDP dispose pour cette experimentation d'un budget de 
247000 F. 
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2-4 Elaboration d'un echeancier : 

Au 01.03.1992 : 
- etude de la problematique banque d'images, 
- negociation avec la BPI, 

au 01.04.92 : 
- etude des problemes documentaires, techniques, legaux, 

au 01.05.92 : 
- recensement des logiciels de gestion d'images, 
- envoi d'une demande de devis de materiel, 
- negociation aupres des concepteurs de logiciels de gestion d'images pour 
obtenir des versions en pret, 

au 01.06.1992 : 
- tests de logiciels, 

au 01.07.1992 : 
- decision de choix d'un logiciel de gestion d'images, 

au 01.09.92 

- realisation d'une maquette de banque d'images, 
- alimentation de la banque d'images, 

au 01.11.1992 : 
- choix d'etablissements tests, 
- mise en place d'equipements dans les etablissements tests, 
- formation des personnels des etablissements choisis, 

au 01.12.92 : 
- test d'interrogation a distance de la banque d'images, 
- evaluation par les etablissements scolaires, 

au 01.02.1993 : 
- redaction d'un document sur les besoins en personnel pour la gestion 
d'une banque d'images, 

au 01.03.1993 
- decision de creer ou non une banque d'images numerisees. 
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3 - L'entreprise et sori envirorinemerit : statuts et missions du 
CRDP de Lyon. 

3-1 Fiche d'identite du CRDP de Lyon 

Nom : Centre regional de documentation pedagogique 

Adresse : 47, rue Philippe de Lassalle 
69316 Lyon Cedex 04 

Annee de creation :1955 

3-2 Statut juridique (d6cret n° 92-56 du 17.01.1992) : 

Etablissement public national a caractere administratif, place sous la 
tutelle du ministre charge de Teducation, exergant son activite dans le 
ressort d'une academie. 

3-3 Fonctionnement 

Chaque CRDP est administre par un conseil d'administration de vingt 
membres, preside par le recteur d'academie. 
Le conseil arrete l'organisation des services de 1'etablissement (...) il 
decide de la creation des centres departementaux et locaux (dans 
1'academie de Lyon, existent deux centres departementaux : celui de Bourg 
en Bresse et celui de Saint-Etienne) charges de mettre en oeuvre les 
actions decidees par le centre regional dans le ressort geographique qui 
leur est imparti par la decision qui les institue. 

Chaque CRDP est dirige par un directeur charge de preparer et d'executer 
les deliberations du conseil d'administration et d'assurer le 
fonctionnement des services. 

91 personnes travaillent au CRDP de Lyon, reparties ainsi : 

CRDP de Lyon : 65 personnes 

CDDP de Bourg en Bresse : 12 personnes 

CDDP de Saint-Etienne : 14 personnes 
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3-4 : Le CRDP, maillon d'un reseau 

Le CRDP fait partie du reseau du CNDP (Centre national de documentation 
pedagogique), charge outre ses missions specifiques, de coordonner 
l'activite des centres regionaux de documentation pedagogique. 

Bref historique du reseau CNDP - CRDP - CDDP 

1879 : creation du Musee Pedagogique 

1932 : le Musee pedagogique devient Centre National de Documentation 
Pedagogique 

1956 : le Centre national de Documentation Pedagogique devient rinstitut 
Pedagogique National 

1970 : 1'lnstitut Pedagogique national est scinde en deux organismes : 

- 1'OFRATEME : Office Frangais des Techniques Modernes d'Education 

- 1'INRDP : Institut National de Recherche et de Documentation 
Pedagogiques 

1976 : 1'OFRATEME et 1'INRDP sont dissous et remplaces par : 

- IMNRDP devient 1'INRP (Institut national de recherche pedagogique) 
charge de mission de recherche, 

- 1'OFRATEME devient le CNDP : charge d'elaborer et de diffuser une 
documentation pedagogique ainsi qu'une documentation su.r le contenu 
des enseignements. 

Les CRDP ont vu le jour dans les annees 1955-1956 en meme temps que 
l'IPN et sous sa tutelle. 
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3-5 Missions du CRDP 

Ce sont celles des CRDP, definies dans le decret cite plus haut : 

Les CRDP fournissent aux etablissements d'enseignement superieur, aux 
lycees, aux colleges et aux ecoles, aux communautes universitaires et 
educatives, ainsi qu'aux instituts universitaires de formation des maTtres 
(...) les prestations et services de documentation, d'edition et 
d'ingenierie educative propres a favoriser leur mission et suceptibles 
d'ameliorer les conditions de travail des enseignants, des etudiants et des 
eleves. Leur activite concourt a la realisation des objectifs academiques 
definis par le recteur. 

Tous les services du CRDP remplissent une ou plusieurs de ces missions 
(cf annexe 1 : organigramme du CRDP de Lyon) 

- le service d'edition met en forme et publie les documents 
pedagogiques choisis par le comite des publications du CRDP, 

- I'espace vente propose les documents des CRDP, du CNDP, du Ministere 
de 1'education nationale et d'autres organismes nationaux (la 
Documentation Frangaise par exemple) 

- la mediatheque prete tous documents dans les domaines de la 
pedagogie, de la didactique des disciplines et de la connaissance du 
systeme educatif et des documents audio-visuels a contenu 
encyclopedique que les enseignants ne trouvent pas dans d'autres 
bibliotheques. 

- la videotheque- cinematheque loue et prete des cassettes video. 

- le service de documentation administrative renseigne le public 
sur les problemes de legislation scolaire et prete des documents 
specifiques a ce domaine. 

- le service animation, par le travail des professeurs animateurs 
detaches au CRDP, est amene, a faire remonter les besoins des enseignants 
en matiere de documentation et d'information (comme tous les autres 
services en contact avec le public) et a fournir des manuscrits. 

- le service d'ingenierie educative elabore des documents relatifs a 
son domaine et a une attitude prospective en matiere de technologies 
nouvelles pouvant etre mises en oeuvre dans les etablissements scolaires. 
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Le projet, objet du stage, s'integre parfaitement a la structure et a la 
synergie des differents services du CRDP puisqu'il pose a la fois un 
probleme technologique et un probleme documentaire. 
II necessite donc de travailler a la fois avec le service de documentation 
et avec le service d'ingenierie educative. 
II montre, s'il en etait besoin, la necessaire collaboration entre ces deux 
services pour atteindre les objectifs fixes par les missions du CRDP; la 
mise en place d'un service documentaire ne peut plus actuellement se 
concevoir sans prendre en compte 1'evolution des technologies du transfert 
de 1'information. 
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4 Qu'est-ce qu'une banque d'images numerisees et qu'est-ce 
qu'une image numerique ? 

4-1 Qu'est-ce qu'une banque d'images numerisees ? 

C'est un systeme informatique de : 
- stockage 
- traitement 
- recherche 
- visualisation, eventuellement a distance 

d'images numerisees. 

4 - 2  Q u ' e s t - c e  q u ' u n e  i m a g e  n u m e r i q u e  ?  S e s  
caracter ist iques. 

Une image numerique, c'est une image affichable par un ordinateur : 

cela signifie que les informations composant un objet ou une image 
(couleurs et formes) ont ete codees en une suite numerique susceptible 
d'etre traitee par un ordinateur , c'est-a-dire en un signal en mode binaire. 

II existe deux modes de representation de 1'image numerique (1)** : 

- le mode vectoriel 
- le mode bitmap 

Le mode vectoriel 

Chaque objet graphique est cree a partir d'une definition geometrique des 
formes (ligne, cercle, courbes de Bezier, etc...) a laquelle sont associes 
des attributs (couleur, epaisseur, etc). 
Chaque objet est stocke sous la forme de primitives geometriques dont on 
ne conserve que les points significatifs tels que le centre et le rayon d'un 
cercle, les courbures ou les longueurs de segment. 
Ce mode est utilise par exemple pour la D.A.O. 

** Les numeros entre parentheses renvoient aux numeros des references de la bibliographie p.71-73 
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Le mode bitmap 

Dans ce mode, une image est constituee d'une mosaique de points (pixel = 
picture element), identifies par une position et une valeur de couleur. 
Ce mode est oriente vers le traitement d'images numerisees, c'est donc 
celui qui nous interesse. 

Une image numerique en mode bitmap est composee des intersections d'un 
nombre fini de lignes et d'un nombre fini de colonnes, ces intersections 
formant les pixels (picture element). 

L'ordinateur affecte a ces pixels des coordonnees (qui en definissent la 
position) et des valeurs (qui en determinent la couleur). 
Ces pixels sont convertis en une serie de nombres binaires. 
La taille du pixel depend du nombre de lignes et de colonnes qui composent 
l'image pour une meme dimension de 1'image. 

Ainsi une image informatique en 1024 colonnes X 768 lignes (ce qui 
correspond au standard Windows) a une meilleure definition qu'une image 
en 640 X 480 (format VGA). Elle est composee de plus de pixels, donc de 
plus de details. 
C'est ce qu'on appelle la definition de 1'image. 
Cette definition de 1'image depend du numeriseur et de la carte de 
numerisation avec lesquels on va saisir 1'image ou 1'objet a numeriser. 

Pour saisir une image, on va utiliser : 

- soit un scanner 
- soit une camera numerique 
- soit une camera video + une carte de numerisation. 
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Principe de fonctionnement de la cam6ra numerique et du 
scanner : 

Ces appareils transforment un signal analogique dono continu en un signal 
discret (c.-a-d. forme d'unites distinctes). 

Le scanner et la camera numerique utilisent une cellule opto-
electronique munie de recepteurs photo-sensibles : les capteurs a 
transfert de charge (CDD) qui transforment la lumiere regue e.n tensions 
electriques. Ces impulsions exprimees en valeurs discretes sont 
proportionnelles a 1'intensite de la lumiere. 
A chaque element (CDD) correspond un pixel de 1'image numerique, c'est 
donc du nombre de CDD du scanner ou de la camera numerique que va 
dependre le nombre de pixels de 1'image, c'est a dire sa definition. 

Une camera numerique par exemple comporte 600 CDD en ligne et 500 en 
colonne, c'est-a-dire 300000 CDD, 1'image numerique aura donc une 
definition de 600 X 500. 
Un scanner comporte 1024 a 1728 CDD sur une barrette. On peut sur 
certains scanners choisir la resolution (nombre de points par pouce). 

Une camera video va permettre, couplee a une carte de numerisation, de 
saisir egalement des documents ou des objets. 
Une camera video PAL ayant une definition de 758 points horizontaux sur 
512 points verticaux, les images numerisees auront une definition 
equivalente. 

Une image numerique est donc definie par le nombre de pixels qui la 
composent mais aussi par le nombre de bits necessaires au nombre 
de niveaux de gris dont on veut la doter. 

Pour une image en noir et blanc, on va coder chaque pixel sur un bit, le 0 
correspondant au noir et le 1 au blanc. 
Pour obtenir une image en noir et blanc a quatre niveaux de gris, on va 
coder chaque pixel sur 2 bits : 
2 bits/pixel = 22 = 4 niveaux de gris 
3 bits/pixel = 23 = 8 niveaux de gris 
4 bits/pixel = 2* = 16 niveaux de gris 
5 " = 2s = 32 

ainsi de suite jusqu'a 8 bits par pixel qui donnent 256 niveaux de gris. 
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Si l'on veut une image en couleurs, le probleme est different : 

un signal video couleur est u n  nombre illimite de couleurs toutes 
produites a partir du rouge, du vert et du bleu. 

Le principe va etre d'isoler chacune de ces 3 couleurs de base et de definir 
pour chacune d'entre elles le nombre de nuances que l'on veut obtenir donc 
le nombre de bits necessaires ; ainsi pour obtenir 256 nuances de chacune 
des 3 couleurs, on codera chacune d'entre elles sur 8 bits, on codera donc 
chaque pixel sur 24 bits, on obtiendra ainsi 16 millions de couleurs. 
Si l'on code chaque pixel sur 8 bits, on obtiendra 64 nuances pour chaque 
composante rouge, verte et bleue et 256 nuances (26 + 2 bits reserves a 
d'autres signaux) en tout parmi 262144 nuances (64 X 64 X 64). 

La tailie du fichier image. 

On voit qu'une image est composee de pixels codes sur un certain nombre 
de bits selon ce que l'on veut obtenir. 
Plus une image comporte de pixels et plus on code chaque pixel sur un 
nombre eleve de bits, plus le fichier correspondant a 1'image sera 
important. 

Ainsi une image dont la definition est de 640 X 480, codee sur 8 bits, 
occupera 307200 octets. 

640 X 480 = 307200 
307200 X 8 = 2457600 bits = 307200 octets. 

La compression de Pimage numerique 

Le principe de la compression consiste, a l'aide de fonctions 
algorithmiques, a eliminer les redondances rencontrees au moment de 
l'analyse de 1'image. A la decompression, il suffit de decoder 1'information 
en sens inverse pour restituer 1'image d'origine. 
La compression peut etre realisee de deux manieres : 

- la compression logicielle qui fait appel a des programmes 
specifiques, 

- la compression materielle qui fait appel a un processeur specialise. 
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5 - Participation a 1'experimentation de la banque d'images de la 
BPI* du Centre Georges Pompidou. 

Le projet comportait initialement la participation du CRDP a 
1'experimentation menee par la BPI dans le domaine de 1'interrogation a 
distance d'une banque d'images. 

5-1 Le projet d'interrogation a distance de la banque 
d'images de la BPI du Centre Georges Pompidou.(13) 

La banque d'images de la BPI, actuellement sur videodisques, est composee 
de 150000 images organisees en 2275 dossiers commentes, elle comporte 
des photographies actuelles de pays ou d'evenements, des reproductions 
d'oeuvres d'art ou de documents anciens. 
Chaque dossier est compose d'environ 60 a 80 images et accompagne de 
deux sortes de textes : un commentaire pour 1'ensemble du dossier et des 
legendes pour chaque image. 

Elle est consultable a la BPI a partir de 40 postes de consultation. 

Le projet de la BPI consiste a rendre consultable a distance via Numeris 
cette banque d'images. 

A l'ouverture du service, cette banque contiendra environ 32000 images 
sous forme de 400 dossiers constitues en moyenne de 80 images. 

L'architecture de cette banque consultable est la suivante : 

- 1 serveur qui aura pour fonctions, entre autres : 

- d'offrir 1'acces a la banque d'images et aux commentaires associes 
pour consultation a distance grace au reseau Numeris (8 connexions 
simultanees), 

- d'assurer la gestion des recherches multicriteres pour les 
recherches de dossiers ou d'images a 1'unite, 

- de stocker les images couleurs haute definition numerisees et 
compressees. 
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- 1 poste de consultation qui aura pour fonctions : 

- de permettre a un utilisateur d'effectuer 1'interrogation de la 
banque d'images avec une ergonomie particuliere au grand public, 

- de consulter a la fois du texte et des images, pour ce faire, il 
possedera deux ecrans distincts, 

- d'imprimer eventuellement certains des documents selectionnes a la 
demande de l'utilisateur, 

- de donner la possibilite de visualiser en local et gratuitement un 
dossier d'images en demonstration qui aura ete teledecharge et actualise 
periodiquement par le serveur. 

- d'assurer le deroulement automatique d'un programme d'animation 
(defilement automatique d'images et de commentaires). 

L'installation du serveur et des premiers postes de consultation etait 
initialement prevu pour octobre 1989, en fait les premieres transmissions 
devraient avoir lieu au cours de Pete 1992. 

Cinq bibliotheques pilotes participent a cette experimentation, dont : 
- la bibliotheque municipale de la Part-Dieu a Lyon. 
- la Maison du livre, de l'image et du son de Villeurbanne. 

Leur participation a l'experimentation se traduit par : 

- une fourniture de dossiers images, 
- une participation financiere de 150000 F pour 1'achat du poste de 
consultation, 
- la prise en charge du cout de maintenance des postes de consultation, du 
cout de transmission des dossiers, d'un abonnement annuel a la BPI 
correspondant aux droits photographiques. 

5-2 Etude de faisabilite de la participation du CRDP a cette 
experimentation. 

II aurait ete interessant pour les enseignants, les documentalistes et les 
eleves de pouvoir interroger depuis les etablissements scolaires cette 
banque d'images qui doit comporter 150000 images a contenu 
encyclopedique. 
Cetait la un moyen d'ouvrir a 1'etablissement scolaire un gisement 
important d'informations. 
8949 images concernant les beaux-arts auraient pu ainsi etre a la 
disposition des professeurs d'arts plastiques. 
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II aurait ete egalement interessant de pouvoir etudier : 

- l'apport de ces images au point de vue pedagogique, 
- les possibilites de mise a disposition et d'utilisation d'images sur 
un reseau local informatique d'etablissement, 
- la configuration necessaire, compatible avec les moyens financiers 
d'un etablissement scolaire, a 1'interrogation d'une banque d'images. 

Pour faire avancer ce projet, des contacts ont ete pris avec le 
conservateur de la bibliotheque municipale de Lyon, charge de 1'operation, 
avec le directeur de la Maison du livre, de l'image et du son de 
Villeurbanne et avec le conservateur en chef, responsable du service 
iconographique de la BPI, responsable du projet general. 

Les informations obtenues lors de ces entretiens ont permis d'avoir des 
informations sur la configuration generale de 1'experimentation ainsi que 
sur les couts de fonctionnement dus au transfert des donnees. 

5-2 Les raisons de la non-participation du CRDP a 
1'experimentation 

II s'avere que cette experimentation ne peut se faire qu'avec le materiel 
prevu par la BPI pour les postes de consultation et vendu par la societe qui 
l'a developpe specifiquement. 
II est en effet important pour le conservateur en chef responsable de 
l'operation, que le CRDP ou 1'etablissement scolaire dans cette phase 
d'experimentation utilise exactement le meme type de materiel que les 
autres sites pilotes afin que des problemes de materiels ne viennent pas 
perturber 1'experimentation. 
De plus, notre attention a ete attiree sur les problemes extremement 
complexes des droits d'auteurs qui seraient a renegocier dans le cadre 
d'une utilisation des images en milieu scolaire et sur le cout de ceux-ci. 

Un des objectifs du CRDP etait de proposer aux etablissements scolaires 
une solution de configuration de poste de consultation accessible 
financierement a leurs possibilites, or 1'obligation de participer a 
1'experimentation avec un materiel impose d'un cout d'environ 150000 F et 
qui serait dedie a celle-ci a entraine 1'abandon du CRDP a la participation 
a cette experimentation. 

La proposition du directeur de la Maison du livre , de 1'image et du son de 
Villeurbanne de travailler dans ses locaux, avec des enseignants, sur la 
consultation de la banque d'image de la BPI, lorsqu'il disposera d'un poste 
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de consultation, offre tout de meme des possibilites interessantes qui 
pourront etre exploitees ulterieurement dans le cadre d'un stage 
MAFPEN*. 

SCHEMA DE L'ARCHITECTURE FONCTIONNELLE DE LA BANQUE DMMAGES 
NUMERISEES DE LA BPI 

numeris 

serveur poste de 
mise a jour 

frontal de communication 

poste de consultation 

en local 

poste de 

consultation 
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6 - Creation d'une banque d'images numerisees au CRDP. 

6-1 Etude de 1'existant 

6-1-1 Les services de documentation du CRDP 

Les services de documentation sont composes de : 

• la mediatheque 

Le fonds de la mediatheque contient : 

- environ 3000 livres traitant de pedagogie et de didactique des 
disciplines, 
- 197 abonnements a des periodiques, 
- 685 dossiers de pedagogie, 
- 3600 series de diapositives, 

II est prevu d'y installer un lecteur de CD-ROM et un lecteur de videodisque 
pour consultation sur place et demonstration de ces supports. 

Le pret est de trois semaines renouvelables pour neuf documents. 

La mediatheque est informatisee avec le logiciel SUPERDOC depuis 
septembre 1991, qui permet la saisie, la consultation par recherche 
multicriteres avec utilisation du thesaurus Motbis, Tedition de catalogues 
sur papier. 
Le module de pret avec lecteur de code-barres est en passe d'etre installe. 
Actuellement, le pret s'effectue avec le logiciel Gesdoc produit par le 
CNDP. 

4430 personnes sont inscrites a la mediatheque. 

• la videotheque 

1393 cassettes video y sont louees, appartenant au catalogue Images a 
lire du CNDP 

282 cassettes video y sont pretees, acquises par le CNDP. 

404 emprunteurs y sont inscrits. 
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• la documentation administrative 

Specialisee dans la legislation du systeme educatif, ce service renseigne 
le public et prete environ 21000 documents par an. 

• les sujets d'examens 

Ce service possede les sujets des examens de l'education nationale, du 
CAP au baccalaureat sur les trois dernieres annees. 
II prete ces sujets ou en fait des photocopies a la demande. 
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6-1-2 Etude des besoins des utilisateurs 

6-1-2-1 Les statistiques de pret en mediatheque 
pour les annees 1990-1991 et 1991-1992. 

I! n'etait pas possible de faire des statistiques globales sur les 
diapositives de la documentation regionale, avec lesquelles on veut 
constituer la banque d'images , car elles ne sont pas differenciees dans le 
logiciel de pret au niveau du code de pret, des autres series de 
diapositives, aussi les statistiques ont-elles ete faites au niveau de 
toutes les diapositives pour avoir quand meme une idee du taux d'emprunt 
de ce support. 

Des statistiques ont ete faites manuellement sur un echantillon de series 
de diapositives regionales (cf chapitre 6-1-2-4). 

Pour avoir une idee de la difference du nombre d'emprunts avec les autres 
supports, les statistiques ont egalement ete faites sur ceux-ci (cf annexe 
2). 

II n'a pas ete possible de faire des statistiques sur les annees anterieures 
a 1990, le fichier concerne ayant ete efface a cette epoque suite a une 
defectuosite du logiciel ou a une fausse manoeuvre. 

Ces statistiques permettent de noter : 

- une tres legere baisse du nombre d'emprunts des series de 
diapositives et de multimedias alors que le nombre d'emprunts des livres 
augmente sensiblement. 

On pourrait donc voir la un "fremissement" annonciateur d'un abandon du 
support diapositive. 

II n'a malheureusement pas ete possible de faire des statistiques sur le 
support cassette video pour les autres annees que 1991-1992, le module 
de statistique du logiciel gerant les prets de ce support n'etant pas 
operationnel. II a ete possible de les faire manuellement pour 1'annee en 
cours. 

On ne peut donc pas comparer les courbes, d'autant plus que les cassettes 
sont en location alors que les diapositives sont en pret gratuit. 

Juin 1992 28 DESSID 



6-1-2-2 Sondage sur les besoins des utilisa-
teurs et leur mode d'utilisation des 
images fixes. 

II a paru utile de realiser une mini-enquete afin d'avoir une vision claire : 

- des demandes du public de la mediatheque du CRDP en matiere d'images 
fixes 
- des manieres dont le public recherche les diapositives (ce qui est 
important pour Tindexation), et dont il s'en sert en classe, 

Celle-ci a ete effectuee sur un echantillon de 65 personnes utilisatrices 
de diapositives, sur une periode d'un mois, a 1'aide d'un questionnaire 
volontairement tres court (cf annexe 3) 

En voici les resultats : 

Duree de 1'enquete : du 16 mars au 30 avril 1992. 

Nombre de personnes ayant repondu au questionnaire : 65 

Nombre de fois ou une discipline a ete cochee : 

Histoire : 20 = 31% 
Geographie : 19 = 29% 
Art : 33 = 51 % 
Contes : 8 = 12% 
Sciences : 19 = 29% 

Autres themes evoques : 

- lettres-communication 
- architecture 
- sport 
- musique 
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Objet de la recherche : images precises ou une serie d'images 
sur un theme : 

- 3 personnes cherchaient des images precises (4 %) 

Images recherchees : Joconde, architecture de Brasilia, pont de Gara 
?...(illisible). 

- 59 cherchaient une serie d'images sur un theme sans avoir d'idee 
precongue (90 %) (cf annexe 4 : autres themes recherches) 

- 3 n'ont pas repondu a la question. 

Utilisation des diapositives : une ou quelques diapositives ou la 
serie entiere : 

- 43 personnes se serviront d'une ou de quelques diapositives 
seulement (66 %), 

- 17 personnes se serviront de tout la serie (26 %), 

- 5 personnes ont coche les deux reponses. 

Les images sont 1'objet d'un travail approfondi ou ne servent 
qu'a illustrer le cours : 

- 20 personnes vont travailler avec leurs eleves de maniere 
approfondie sur l'image (30 %), 

- pour 23 personnes, les diapositives serviront seulement a illustrer 
leur cours (35 %), 

- 2 personnes n'ont pas repondu a cette question. 
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6-1-2-3 Conclusions quant a la banque d'images : 

- la banque d'images doit etre de oontenu encyclopedique, 

- elle doit contenir un pourcentage important d'images d'art, 

- l'indexation des images n'a pas a etre tres fouillee puisque le public ne 
fait pas de recherche sur des themes precis mais sur des themes generaux, 

- I'image numerique permettra aux 65 % d'utilisateurs qui le desirent de 
travailler en profondeur sur 1'image, en la manipulant avec un logiciel de 
traitement de 1'image (zoom, redecoupage, mise en valeur de certaines 
zones,etc...). 

6-1-2-4 Pourquoi les diapositives du fonds regional ? 

Le CRDP possede environ 20 000 originaux de diapositives conserves dans 
un "labodia", meuble special qui les conserve a 1'abri de la lumiere, de la 
chaleur et de la poussiere et qui permet, par des systemes de volets 
coulissants et d'eclairage adaptes, leur consultation. 

Parmi ces 20 000 diapositives, environ 10 000 sont en pret sous forme de 
432 series (1 serie = environ 20 a 30 diapositives), a la mediatheque. 

Parmi ces 432 series, 262 ont ete realisees par des photographes du CRDP 
et sont donc exemptes de droits d'auteurs (cf chapitre 6-2-3). 

45 series reunissent des photographies d'oeuvres artistiques, ce qui 
correspond a une demande du public et 62 series concernent 1'architecture 
ou 1'urbanisme lyonnais. 

Les photographies du fonds regional sont donc celles qui posent le moins 
de problemes du point de vue des droits d'auteurs (droit du createur tombe 
dans le domaine public et facilite de negocier les droits du proprietaire de 
1'oeuvre puisqu'elles appartiennent a des musees locaux) et d'autre part 
correspondent aux attentes des utilisateurs. 

II n'aurait pas ete possible de numeriser les diapositives du fonds general 
puisqu'elles font partie de collections editees par des editeurs prives. 

II n'est pas possible, a cause de ia non-differenciation entre les codes de 
pret des series de diapositives de la documentation regionale et ceux de la 
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documeritation generale de faire des statistiques specifiques 
automatisees de la frequence de sortie des diapositives regionales. 

Une interrogation serie par serie est possible avec le code de pret, on 
saurait ainsi le nombre de fois ou le document est sorti, mais on ne 
saurait pas depuis quelle date ils sortent. 

La seule possibilite est de se livrer a un comptage manuel grace a la fiche 
fixee a chaque document et qui indique la date de retour. 

Cette etude a ete effectuee sur un echantillon de 40 series (cf annexe 5), 
choisies parmi celles qui seraient susceptibles d'etre numerisees et donne 
le resultat suivant : 

Sur 40 series : 

5 ont ete empruntees 
4 " •• 
3 
6 
3 
5 
2 " " 
4 « » 
2 ii n 

3 
«j  i i  n  

» n 

1 

II etait egalement interessant de savoir depuis quand ces series n'etaient 
plus sorties, c'est ce qui a ete fait (cf annexe 5 bis). 

Au vu des resultats de ces statistiques, on peut se poser la question de la 
pertinence au point de vue documentaire de numeriser Ies diapositives du 
fonds regional. 

0 fois 
1 " 
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6-1-2-5 Choix des diapositives a numeriser parmi 
celles du fonds regional. 

Les criteres suivants ont ete appliques aux series du fonds regional pour 
selectionner les diapositives a numeriser : 

- non existence de droits d'auteur photographe a negocier : 262 series. 

- diapositives representant des oeuvres artistiques (demande prioritaire 
des usagers suite a 1'enquete effectuee) ou diapositive sur le theme de 
1'urbanisme et de 1'architecture : 107 series. 

- autorisation du proprietaire de 1'oeuvre photographiee de transferer la 
diapositive sur un support numerique consultable a distance : 50 series. 

Ces cinquantes series pourront constituer le contenu de la maquette de 
banque d'images. 

Parmi ces cinquantes series, on va selectionner des diapositives sur les 
criteres suivants : 

- format (portrait ou paysage), 

- paysage avec beaucoup de details, 

- paysage avec peu de details, 

- tableau sans beaucoup de details, 

- prise de vue effectuee a 1'exterieur, 

- prise de vue effectuee a l'interieur. 
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6-2 Conception du produit 

6-2-1 Aspects techniques 

6-2-1-1 Les fonctionnalites necessaires 

Le but du CRDP est d'aider le systeme educatif daris sa mission 
pedagogique en lui proposant des moyens techniques adequats. 
Le projet aura pour consequence finale de proposer des images aux eleves 
et aux enseignants des etablissements scolaires. 
Une des questions fondamentales de ce projet est donc de savoir quelles 

images (au niveau du contenu) et quelle image (au niveau de la qualite) on 
veut proposer. 

La banque d'images numerisees du CRDP doit permettre : 

- la consultation des images en local (sur reseau Novell) et a distance 
via le reseau Numeris, 

- le choix d'une diapositive ou d'une serie de diapositives a partir 
d'une recherche faite avec des descripteurs issus d'un thesaurus, 

- chaque image ou serie d'images doit etre accompagnee d'un titre, 
d'une legende et d'une notice descriptive, 

- chaque serie d'images doit etre visualisable sous forme d'imagettes, 
avant transmission sur reseau exterieur de la totalite de 1'image 
(reduction des coOts de transfert), 

- une interrogation simple ne necessitant pas de faire appel a un 
documentaliste, 

- de fonctionner sur PC (materiel le plus courant dans les 
etablissements scolaires), 

- de transferer des images via Numeris, 

- une definition* d'image suffisante pour : 

- un travail pedagogique uniquement sur ecran et non pas destinee 
a 1'impression 
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- la numerisation de diapositives d'art plastique (tableaux par 
exemple) 

Une definition de 600 X 800 en 256 couleurs parmi 262144 
correspond a ces attentes, neanmoins pour pouvoir etre pret 
quand les ecrans haute-definition et les cartes d'affichage 
correspondantes seront suffisamment repandus dans 
les etablissements scolaires, nous numeriserons les images 
en 16 millions de couleurs. 

6-2-1-2 Choix de technologies repondant aux 
fonctionnalites attendues. 

La lecture des fonctionnalites attendues du systeme implique que celui-ci 
soit constitue de deux modules : 

- un module de numerisation de 1'image 
- un module de gestion de base de donnees gerant les fichiers graphiques 
puisqu'on veut pouvoir retrouver des fichiers a partir de descripteurs et 
que l'on veut qu'a chaque image soit associee une notice. 

De plus il faut, puisque l'on veut que ce soit accessible depuis un 
etablissement scolaire ou qu'un etablissement scolaire puisse installer un 
tel systeme, que celui-ci soit accessible financierement pour un 
etablissement scolaire moyen. 

Parallelement se dessine une autre configuration du type serveur et poste 
de consultation, celle-ci sera aussi a definir du point de vue materiel et 
du point de vue logiciel. 
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Fonction de numerisation 

'Numerisation de diapositives 

Fonction de traitement de 
1'image 

•Compression et decompression de 
fichiers graphiques 
a la norme JPEQ* 
1 image numerisee 600 X 800 
a 24 bits = 1,44 Mo, 
a 8 bits = 480 Ko 

1 image 8 bits compressee = entre 
20 et 100 Ko 

• possibilite de traiter 1'image 
du point de vue de : 
- la lumiere (luminance ou clarte) 
- le contraste 
- la balance des couleurs 

Stockage de fichiers (5000 images 
compressees = 500Mo) 

Materiel et logiciel 
necessaires 
• camera video + carte de 
numerisation 24 bits, 800 
X 600, 16 millions de couleurs 
ou 
• scanner film 

logiciel de compression/ 
decompression 

ou 
carte 

• logiciel de traitement 
d'images 

DON de 1,2 Go 
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Fonctions de visualisation 
de rimage : 

- sous forme d'imagettes : 
6 par ecran + menu 
- en 1/4 ou 1/2 ecran avec 
legende 
- plein ecran 
- en mosaique 

Visualisation sur ecran • carte video 8 bit SVGA 
d'images en 800 X 600 en 256 • Ecran SVGA 
couleurs 

• Ecran norme Windows 

•importation de fichiers 
graphiques 
venant d'autres banques d'images 

• gestion des fichiers TIFF, 
TGA*, BMP (Windows 3), PCX. 

Fonctions gestion de base de 
aonnees 

• recherche d'images par 
descripteurs 
-image par image 
-par serie dlmages 

• notice accompagnant 
- chaque image 
- une serie d'images 

• logiciel documentaire avec : 
- thesaurus 
- recherche par operateurs 
booleens 

- notice parametrable 
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Fonctions generales 

• systeme compatible avec un 
fonctionnement en etablissement 
scolaire 

- tourne sous MS-DOS 
- sous Windows 
- sur reseau 

• recherche, selection, 
visualisation, teledechargement 

interface reseau Numeris 

transfert de fichiers - logiciel de transfert de fichiers 
programmable dans le temps 

Le recensement des outils repondant aux fonctionnalites attendues du 
systeme fait apparaitre qu'il faut etudier : 

- les systemes de banque d'images "cles en main", c'est-a-dire comportant 
tous les modules necessaires y compris celui de numerisation, 
- les logiciels de banque d'images modulables c'est-a-dire comprenant de 
toutes fagons le systeme d'interrogation et de visualisation mais dans 
lesquels peuvent ne pas exister les moduies de numerisation, de 
compression et de transmission. 

Dans le cas ou ceux-ci ne sont pas compris, il faudra alors etudier 
separement : 
- les logiciels de numerisation 
- les logiciels de compression 
- les systemes de stockage 
- les systemes de transmission 
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6-2-1-3 Principes de fonctionnement 

- La diapositive est numerisee en 768 X 512, en 16 miliions de couleurs, 
avec une carte de numerisation 24 bits, sur le poste de numerisation et de 
traitement de 1'image. 

- L'image numerique est stockee sur le DON. 

- Elle est convertie, avec un logiciel de traitement de 1'image (comme par 
exemple Image In) a la norme SVGA : 640 X 480 en 256 couleurs parmi 
262144 (pour etre lisible par les equipements standards des 
etablissements scolaires) et integree au logiciel de gestion d'images. 

- La notice de 1'image ou de Ia serie d'images est saisie sur le poste de 
traitement documentaire et le ou les fichiers qui lui correspondent lui 
sont relies. 

(cf annexe 6 : projet de configuration fonctionnelle de la banque d'images 
et annexe 7 : projet de configuration materielle de la banque d'images), 
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6-2-1-4 Choix des logiciels : recherche de la 
documentatiori fournisseurs. 

Le recensement des logiciels documentaires multimedia existants aboutit 
a la liste suivante, ce choix a ete effectue avec les documents suivants : 

- Les logiciels de gestion et de recherche documentaire : guide de visite de 
1'exposition, 26 mars 1992 : journee organisee conjointement par ENSSIB 
et AEDESSID - ENSSIB : AEDESSID, 1992. 

- Gestion documentaire - CXP : ADBS, 1990. 

(Apres avoir etabli cette liste et envoye les demandes de documentation, 
le responsable du centre infographie de la Chambre de Commerce et 
dlndustrie de Lyon nous a procure une liste plus complete qui nous 
permettra d'adresser cette meme demande a d'autres societes). 

E.L.P. pour le logiciel 
CEGEDIM 
DOROTECH 
EVER 
EVERLY 
SAM 
GEAC COMPUTER 
HEWLETT PACKARD 
OLIVETTI 
S3T 

ESLOG 
i« 

SOPROGA 
SYSTEX 
DCI 
TRACE 
TR1FO 
TRT-TI 
WANG FRANCE 
WEST VALLEY 
AIDEL 

ADHOC 
JARCHIVE 
DORODOC 
LORIS 
EVERDOC 
FOLIO-VIEWS 
GLIS 
AIMS 
ODIS3 
ARCHIVISION 
GENVIEW 
HYPERVIEW 
PHOTOTHEQUE 
BROWSERIMAGE 
GEOD 
SPIRIT 
TAURUS 
ALDE II 
BASETHEQUE 
DOSSYST 
WANGINTEGRATED SYSTEM 
WESTHEQUE 
KEYBOX 
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Parmi ces logiciels, certains sont elimines d'emblee vu leur prix, il s'agit 
de : 

AIMS (1000000 a 4000000 F) 
ALDE II (80000 F) 
DOCSYST (240000 F) 
DORODOC (350000 a 470000 F) 
WANG IMAGE INTEGRATED SYSTEM (62500 a 406000 F). 

Neanmoins, une documentation sera demandee aux societes TRACE et WANG 
FRANCE car leurs logiciels semblent avoir les fonctionnalites desirees et 
meritent d'etre compares aux autres logiciels moins couteux. Peut-etre 
s'apercevra-t-on que les prix indiques sont un plancher au-dessous duquel 
il n'est pas raisonnable de descendre pour des logiciels presentant les 
fonctionnalites demandees. 

Un courrier a donc ete envoye aux societes ci-dessous, leur demandant une 
documentation sur leur produit et si cela existe une version de 
demonstration en pret ; documentation a partir de laquelle a ete realise un 
tableau comparatif (cf chapitre 6-2-1-5), outil d'aide au choix d'un ou 
plusieurs logiciels que Pon voudrait tester. 

Societe  
AIDEL 
CEGEDIM 
DCI DRON CONCEPTINFORMATIQUE 
ELP 
EVER 
EVERLY 
GEAC-COMPUTERS 
OLIVETTI SYSTEME AND NETWORKS 
S3T 
SAM 
SOPROGA 
SYSTEX 
TRIFO 
WANG FRANCE 
WEST VALLEY 

Ad resse 
Av. du Dauphine 
116, rue d'Aguesseau 
46, rue du Pre St-Gervais 
73, rue de Turbigo 
170 Bd Stalingrad 
Route des Dolines 
15-17, rue Ch. Bertheau 
Rue de 1'ancien marche 
11, avenue Morane Sauinier 
7, rue de Courcelles 
Zl Saint-Hippolyte RN 96 

39, chemin de la Reviree 
78/80, av. General de Gaulle 
7, rue Jean Mermoz 

CP VILLE 
38570 LECHEYLAS BOURG 
92100 BOULOGNE 
93600 PANTIN 
73003 PARIS 
69006 LYON 
06560 VALBONNE 
75013 PARIS 
92047 PARIS Cedex 69 
78143 VELlZYVILLACOUBLAx 

75008 PARIS 
13770 VENELLES 
91190 SAINT AUBIN Cedex 
38240 MEYLAN 
93174 BAGNOLETCedex 
78000 VERSAILLES 
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6-2-1-4 Grille de selection 
d'images numerisees 

d'un logiciel de gestion 

Nom de la societe 
Nom du produit 

Modalites generales Fonctions generales 
•monoposte -numerisation 
•reseau -compression 
•macintosh «recherche 
•PC -visualisation 
•poste serveur -ecran necessaire 
386 *gestion de DON 
486 -Windows 
•connexion Numeris -compatibilite 
•memoire vive autre logiciel 

Module base de donnees 
•nombre de bases 
•SGBD 
•recherche par operateurs 
booleens 
•recherche et selection 
d'une image 
•notice parametrable 
•notice associee a une 
image 
•acces a une image 
sans visualiser 
la notice 

•nombre de documents par base 
•recherche par descripteurs 
•gestion de thesaurus 

•recherche et selection 
d'une serie d'images 
•format MARC 
•notice associee a une 
serie d'images 

Module images 
numerisation 
•logiciel de numerisation 
integre 
•numerisation possible avec 
-camera video 
-scanner film 

•decompression 
-norme JPEG 

•scanner impose 

•carte necessaire 
•compression 
-norme JPEG 
-parametrable 
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•importation de fichiers 
- t i f f  
-pcx 

traitement de l'image 
• logiciel de traitement 
d'images integre 
•possibilite de regler: 
-la luminosite 
-le contraste 

visualisation 
•imagettes 
•mosaique 
•plein ecran 

cf annexe 8 : etude de la documentation envoyee par des societes ayant 
developpe des logiciels de gestion de banque d'images suite a notre 
courrier. 

-tga -eps 
-bmp -gif 

•taille image 
•nombre de couleurs 
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6-2-1-5 Grille d'analyse de banques d'images 
existantes 

Parametres a prendre en compte pour decrire une banque d'images : 

Organisme : 
Nom du systeme : 
Developpeur : 
Sujet de la banque : 
Nombre d'images : 
Support : 
Type d'images : 
Systeme de numerisation : 
Carte graphique : 
SGBD: 
Interrogation : 
Commentaire de 1'image : 
Visualisation des images : 
Consultation a distance : 
Principe de fonctionnement : 
Configuration : 
Materiel : 

Module de numerisation : 
Module de compression : 
Banque d'images : 
Frontal : 
Poste de consultation : 

Memoire de masse : 
Ecran : 
Sauvegarde : 
Prix : 

cf en annexe 9, 1'analyse de trois banques d'images : celle d'EDF, celle de la 
societe KIPA et celle de la Federation nationale des agences immobilieres. 
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6-2-1-6 Choix de materiels, demarides de devis 

Le traitement de l'image en 800 X 600 en 16 millions de couleurs (24 bits) 
demande un materiel aux performances optimum : capacite RAM 
importante, vitesse d'horloge elevee (25 ou 33 Mhz), microprocesseur 
puissant : 486 a taille de registres et bus de donnees a 32 bits. 
Aussi s'est-on tourne pour le choix du materiel vers le haut de gamme, ce 
qui aboutit a etablir une demande de devis adressee aux revendeurs 
suivants : 

- La commande electronique 
- Commodore 
-COPAM 
- Hewlett Packard 
- IBM 
- Olivetti 
- Rank xerox 
- Tulip 
- Victor 

Nous avons adresse ce devis egalement a un assembleur, ce qui 
presenterait 1'avantage de ne pas etre prisonnier d'une marque. 

Materiel existant au CRDP 

Le departement Ingenierie Educative du CRDP peut proposer parmi son 
materiel un poste PC 386 qui pourra servir au traitement documentaire. 
Les postes de saisie, de traitement et de consultation seront relies au 
reseau Novell 3.11 de ce meme service. 
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Demande de devis materiel envoye aux fournisseurs du CRDP : 

POSTE SERVEUR 

1 micro-ordinateur dont les caracteristiques sont les suivantes : 
- architecture a bus passif 32 bits, 

- 486 avec processeur Intel 
. a 25 Mhz, 
. a 33 Mhz, 

- 1 lecteur 3" 1/2, 1,44 Mo, 

- memoire cache 128 Ko, 

- DD 360 Mo, 

- 20 Mo RAM, 

- Souris Microsoft, 

- 1 ecran monochrome, 

- 1 carte controleur Adaptec 1540 SCSI 2, 

- 1 logiciel SCSI Express, 

- 3 cartes Ethernet (16bits) pour coaxiale ou paire torsadee, 

- 1 carte VGA monochrome, 

- 2 cartes PCS NET, 

- 1 carte Numeris, 

- 1 DON reinscriptible 650 Mo, 

- 1 lecteur de CD-ROM 

- emplacement disponible pour : 
. DON supplementaire, 
. Lecteur CD ROM, 

soit au total 15 slots y compris celui de la carte mere CPU. 
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POSTE DE TRAITEMENT 

1 micro-ordinateur dont les caracteristiques sont les suivantes : 
- architecture a bus passif 32 bits, 

- 486 avec processeur Intel 
. a 25 Mhz, 
. a 33 Mhz, 

- 1 lecteur 3" 1/2, 1,44 Mo, 

- 1 lecteur 5" 1/4 

- memoire cache 128 Ko, 

- DD 360 Mo, 

- 8 Mo RAM, 

- Souris Microsoft, 

- 1 ecran NEC 
. 17" 
. 2 1 "  

- 1 carte Ethernet BNC ou paire torsadee, 

- 1 carte TIGA, 

- DOS 5, 

- Windows 3.1, 
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6-2-2 Aspects documentaires 

6-2-2-1 Choix de 1'unite documentaire 

Le probleme est ici de savoir quelle unite documentaire traiter : 
1'image ou la serie d'images. 

Parametres a prendre en compte : 
- les diapositives du CRDP sont deja sous forme de series, 
- la majorite des utilisateurs du CRDP recherchent des images sur un 
theme et non une image precise, 
- les specialistes du traitement documentaire de 1'image fixe que sont 
messieurs Hudrisier et Bruckmann insistent sur le cote utopiste de vouloir 
indexer des fonds d'images importants vu le travail important que cela 
represente. 

Tout ceci fait que l'on optera, pour la banque d'images du CRDP, pour un 
traitement de la serie d'images. 

C'est donc la serie qui sera cataloguee, chaque image etant accompagnee 
d'une notice. 

Neanmoins puisque : 

- nous sommes en phase d'experimentation, 
- nous ne savons pas encore si les logiciels que nous testerons 
permettront la gestion de lots d'images, 
- nous travaillons pour les etablissements scolaires qui pourraient vouloir 
creer des banques d'images avec des images qui ne sont pas forcement en 
serie, 

il convient de s'interroger aussi sur 1'indexation et la description de 
l'image fixe. 
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6-2-2-2 LMndexation de 1'image fixe. 

Indexation de 1'image en tant qu'unite documentaire : 

La lecture de documents consacres a ce probleme amene aux constatations 
suivantes : 

- 1'indexation de 1'image documentaire est une des taches les plus 
difficiles du documentaliste, 

- il faut aborder 1'indexation des images d'une collection en partant de 
la praxis de celle-ci et de son economie, 

Cela signifie qu'une collection d'images est toujours rassemblee pour une 
utilisation et des utilisateurs precis, c'est pour ces derniers que l'on va 
indexer les images et c'est par rapport a eux que l'on va le faire. 

On n'indexera pas , par exemple , des images de mobilier de la meme 
maniere selon qu'elles sont dans une collection d'images a destination 
d'antiquaires ou dans une collection a destination d'enseignants. 

A un public ayant des themes de recherche de type encyclopedique 
correspondra une indexation de type encyclopedique, c'est-a-dire non 
pointue. C'est ce que monsieur Hudrisier appelle "une pragmatique d'usage". 

L'indexation de 1'image se fait selon le public vise, 1'institution 
productrice. 

Le public du CRDP recherchant des images par themes encyclopediques, 
1'indexation devra donc etre relativement large : I' image sera indexee 
selon le theme principal sans rentrer dans le detail la composant. 

On oppose en matiere de traitement de 1'image description et indexation. 
La description de 1'image serait Tinventaire des elements visibles dans 
une representation", 1'indexation matiere viserait, elle, plutdt a 
interpreter 1'image, a en donner le sujet. 
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Henri Hudrisier toujours parle de Tutopie" de Panalyse de Pimage, pour 
lui, on indexe Pimage dans son contexte et sa signification globale et non 
comme un assemblage d'objets heteroclites. 

Monsieur Bruckmann conseille d'avoir toujours a Pesprit que Panalyse de 
Pimage n'est pas une fin en soi mais un moyen de retrouver des documents, 
cela empeche, ecrit-il, de pecher par exces. 

Pour ne pas pecher, cette fois par omission, il conseille de se poser les 
questions suivantes quand on indexe une image : 

- Ou ? 
- situer le document dans Pespace geographique : continent, pays, 

ville, region,... 
- Quand ? 

- date de la prise de vue s'il s'agit d'une photo d'actualite, 
- saison, 
- heure de la journee, 
- age des objets representes quand ceux-ci appartiennent a Phistoire, 

- Qui ? 
- nom du photographe, 
- nom des personnes representees (depend du degre de personnalite du 
sujet et des centres d'interet de la phototheque), 

- Quoi ? 
- que font les personnes ou les animaux representes ? 

Le degre de precision de 1'indexation doit etre assez large aussi parce que 
1'image va etre visualisee par Putilisateur qui estimera lui-meme si tel ou 
tel detail 1'interesse. 

C'est la une des differences fondamentales entre Pindexation de Pimage et 
celle d'un document texte. L'indexation du document texte doit etre la plus 
precise possible puisqu'elle doit eviter a 1'utilisateur de lire les 
documents (operation longue) pour savoir si ce qu'il cherche y figure ou 
non, la lecture de 1'image est, elle, beaucoup plus rapide et permet a 
Putilisateur de consulter un ensemble de documents et de faire lui-meme 
son choix. 
Le but de Pindexation de Pimage n'est donc pas de presenter a Putilisateur 
"le document pertinent mais un ensemble d'images qui correspondent au 
sujet qui 1'interesse". 
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L'indexation d'une serie d'images 

Indexer une serie d'images, c'est trouver un ou des termes qui resument et 
synthetisent la variete du contenu de cette serie, autrement dit, c'est 
regrouper les differents sujets contenus dans la serie sous une ou 
plusieurs appelations generales. 
La serie d'images ne devra donc pas comporter plus d'une trentaine 
d'images car la memoire visuelle immediate s'egare assez vite lorsqu'elle 
doit comparer des sujets analogues. 

6-2-2-3 Le catalogage de 1'image fixe numerisee. 

Une notice catalographique, c'est 1'ensemble des elements de description 
d'un document, du support de l'information. 

Elle concerne donc le support que 1'utilisateur va avoir entre les mains. 

Elle est destinee a un catalogue de recherche et permet par 1'indexation, le 
resume, l'indication du type de support, la date d'edition..., de renseigner 
1'utilisateur sur la pertinence pour sa recherche du document decrit. 

Cette description fait 1'objet d'une recommandation editee par 1'IFLA 
(Federation internationale des associations de bibliotheques et de 
bibliothecaires) dans les annees soixante-dix : 1'ISBD : (international 
standard bibliographic description), continuellement revisee et enrichie et 
qui a ete reprise par toutes les associations de normalisation pour 
1'elaboration de normes de description pour chaque type de documents : 
livres, periodiques, cartes et plans, documents sonores, images animees, 
etc. 

Ces normes distinguent deux types de zones : 

- les zones dites de transcription (titre, nom d'auteur, adresse, collection) 
qui identifient le document, 

- les zones qui decrivent les caracteristiques propres a un exemplaire de 
ce document. 

Les objectifs de ces normes sont qu'un document soit decrit une seule fois 
et que cette description puisse etre recuperee par les organismes qui le 
desirent, pour pouvoir ainsi creer des catalogues collectifs. 
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II faut donc lorsqu'on constitue une collection de documents quelqu'ils 
soient et que Pon veut les decrire pour pouvoir les retrouver, utiliser ces 
normes. 

En ce qui concerne 1'image fixe numerisee : 

- on a vu plus haut que pour chercher une image dans une collection, le 
recours a un catalogue est moins important que dans le cas d'une 
recherche d'un livre, il est souvent plus efficace de visualiser les images 
elles-memes que de les chercher par 1'intermediaire d'un fichier, 

- il n'y a pas encore de norme de description de l'image fixe, elle devrait 
etre editee vers la fin de 1'annee 1992 (norme Z 44-077). 

Le probleme est donc de definir les zones de catalogage d'une notice 
d'image fixe numerisee en essayant de rester proche des recommandations 
de l'ISBD-NBM. 

La question qui se pose egalement est de savoir quel est le document que 
Pon decrit : celui que Putilisateur est en train de consulter (ici Pimage 
numerique), le document qui a ete numerise (ici, la diapositive) ou le 
document original (ici, par exemple le tableau photographie) ? 

Logiquement, on doit decrire le document que Putilisateur a entre les 
mains donc, pour notre banque d'images, Pimage numerique. Mais il est 
aussi interessant d'avoir des renseignements sur le document reproduit et 
le document original, aussi faudra-t-il prevoir un ou des champs 
permettant de les faire figurer. 

La description de Pimage numerique va donc comporter les zones suivantes 

- Titre de Pimage, 
- Nom du photographe, 
- Nom de Pauteur de Poeuvre, le cas echeant, 
- Ville ou le document a ete numerise, 
- Nom de Porganisme ayant numerise, 
- Date de numerisation, 
- Type de fichier, 
- Taille de Pimage, 
- Taux de compression, 
- Nombre de couleurs, 
- Notes, 
- Descripteurs, 
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- Resume,** 
- Mention de copyright. 

** Le resume doit egalement servir de legende a 1'image, une image seule 
ne veut en effet rien dire, elle ne parle pas d'elle meme (dans un contexte 
documentaire), elle doit donc toujours etre accompagnee d'une legende qui 
apporte des precisions informatives : date, pays, nom du monument, nom 
des personnes representees eventuellement... 

Les sources d'information sont le cache de la diapositive, le document 
d'accompagnement de la serie de diapositives lorsqu'il existe. 

La notice catalographique d'une serie d'images pourra comporter les 
champs suivants : 

- Titre de la serie, 
- Photographe, 
- Lieu de numerisation, 
- Nom de l'organisme ayant numerise, 
- Date de numerisation, 
- Nombre d'images composant la serie, 
- Resume, 
- Descripteurs, 
- Notes. 

A chaque image sera associee une notice comportant : 

- Titre de 1'image, 
- Nom de 1'auteur de l'oeuvre le cas echeant, 
- Legende, 
- Mention de copyright, 
- Nom de la serie a laquelle appartient l'image. 

Application au logiciel Keybox, module images du logiciel 
documeritaire Superdoc : 

N'ayant pas encore pu tester le module images du logiciel Superdoc, il 
s'agit ici de reflechir en partant du mode d'interrogation du logiciel 
Superdoc a ce que pourrait etre une notice dans la banque d'images. II 
faudra ensuite adapter concretement cette reflexion au module Keybox. 
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Le principe du logiciel Superdoc est qu'a 1'issue d'une interrogation , le 
logiciel affiche le nombre de notices repondant a l'equation de recherche 
et demande combien on veut visualiser de notices, il faut alors taper le n° 
de la premiere notice que l'on veut visualiser et le n° de la derniere 
notice, par defaut, le logiciel affiche toutes les notices les unes apres les 
autres. 
Ce procede permet, en faisant une notice par image, de traiter celles-ci 
par series en ce qui concerne 1'indexation. Pour ce faire, il faut construire 
une structure de notice telle que celle proposee ci-dessous. 

Le CRDP etant equipe de Superdoc, une base intitulee "Image1"a ete creee, 
ayant cette structure de notice et reliee au thesaurus Motbis : 

ICHIEE 'INTITULES' D:IMAGEl 3ASE BE DONNEES CORRESPONDANTE : D:IMAGEl 

n w J.XIV . v r e 
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1 **<&+• w i r* 
•A. v— J. . W V V 

1 nhvo ri a vn o rfo c y 
3 M v -a /T d V 
A "t-. witjTS V 
5 +- 1 4- Vd -i mo rra 

u- -t. v-x. «w o. iiiCl v) T y 
£ .•s v*+" +*•»+• C<2»V-«0 

U.J. » v,a- jU _|_ V? y 
n I y 
8 4 m 0 rrc* y 
Q auteur de 1'ceuvre V 

1 (h 
L V 1 flimiim 

4. O. W VULlt V 
! 1 L J» >-.f>mrM im y 
1 1 i. 4* ds.^v-cn.vUu y 
i 3 iegende imaqe y 
A c -imi/To ilu V- V» wJ v V 
L5 ^ Q c c*i£>v*n ex i i w  V - W  y 
£ fi c* r« v- -i rs4- oi i v-c c v-i es 

w- W> «W U. ^ U» Vt-A. V T y 
•7 n AnTTV i rv K 4* -i m -> /~r T V 

Avec cette solution, on pourra, en tapant un descripteur, obtenir toutes les 
images qui correspondent a la (ou aux) serie(s) indexee(s) avec ce 
descripteur. 
On pourra egalement faire une interrogation sur les mots du titre de 
1'image (celui-ci etant indexe). 

Autre solution a etudier : 

Si le module Keybox permet d'associer reellement plusieurs images a une 
seule notice, mais en autorisant la creation d'un texte structure 
accompagnant chaque image, on peut retenir la solution citee plus haut 
dans le paragraphe "notice d'une serie d'images". 
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6-2-2-4 Choix cTun langage documentaire 

La necessite d'utiliser un langage documentaire controle (thesaurus ou 
liste de vedettes matieres) pour indexer une collection de documents pour 
eviter les problemes de synonymie, homonymie, etc, n'est plus a 
demontrer. 

La mediatheque du CRDP utilisant le thesaurus Motbis congu pour les 
etablissements scolaires, c'est ce thesaurus qui sera utilise pour 
1'indexation des images dans le cadre de cette experimentation. 
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6.2.3 Aspects legislatifs : les droits d'auteurs : 

II ne peut bien sur etre question ici de detailler toute la 
legislation concernant les droits d'auteurs mais de rappeler les 
principales obligations (31) liees a la diffusion des photographies et d'en 
tirer les consequences quant a l'experimentation. 

Le droit d'auteur en photographie : 

II est regi par la loi du 11 mars 1957 sur la propriete litteraire et 
artistique. 

Principe de base : 'Tauteur d'une oeuvre de Vesprit jouit sur cette oeuvre, 
du seul fait de sa creation, d'un droit de propriete exclusif et opposable a 
tous" 

Les attributs du droit droit d'auteur sont a la fois : 

• d'ordre moral 
• d'ordre patrimonial 

Le droit moral : 

"Uauteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualite et de son 
oeuvre". 

Le droit moral est attache a la personne de Tauteur ; il est 
perpetuel, insolvable et imprescriptible. 

Les droits patrimoniaux ou droit d'exploitation ou droit pecuniaire : 

lls comprennent : 

• le droit de representation 
• le droit de reproduction 

Le droit de representationx directe ou indirecte 

- C'est la diffusion par tout moyen, telediffusion par un procede 
de telecommandes quelconque, de sons, d'images et documents, donnees, 
messages de toute nature, transmission de Toeuvre telediffusee ou sa 
mise a la disposition du public par le moyen d'enregistrement. 
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Le droit de reproduction : 

Toute representation ou reproduction integrale ou partielle d'une 
oeuvre photographique est soumise a l'autorisation de 1'auteur ou de ses 
ayants droit. Cette autorisation est generalement assortie d'une 
compensation financiere ou redevance de droit d'auteur. 

Duree de protection : 

L'auteur jouit sa vie durant du droit d'exploiter son oeuvre ; apres 
son deces, ce droit persiste au benefice de ses ayants droit pendant 
1'annee civile en cours et les cinquante annees qui suivent. Au-dela, 
1'oeuvre tombe dans le domaine public. 

Apres les deux dernieres guerres mondiales, les delais de 
protection des droits ont ete prolonges d'une duree au moins egale a celle 
des hostilites. 

La cession des droits patrimoniaux : 

"Le droit de representation et le droit de reproduction sont 
possibles a titre gratuit ou a titre onereux". 

Deux sortes de cessions : 

• Une cession tres ponctuelle de reproduction ou representation 
donnee pour un usage nettement specifie ; c'est ce type de cession 
qu'accordent a leurs utilisateurs, les photographes et les services 
photographiques quand ils pretent ou louent des documents. 

Les conditions precises de la cession sont definies dans les 
"conditions generales" figurant sur le bordereau de livraison remis a 
l'utilisateur. Cette cession peut etre gratuite ou onereuse. 

• Une cession generale : c'est celle que l'on trouve le plus 
souvent dans les contrats de commande de reportage, lorsqu'une 
administration passe commande a un photographe professionnel d'une 
campagne photographique sur un sujet donne. Dans ce cas, l'auteur (le 
photographe) cede son droit de reproduction ou son droit de representation 
ou ces deux droits a un tiers (l'organisme public) qui peut les exercer dans 
les limites d'exploitation prevus au contrat. Cette cession doit etre 
constatee par ecrit. 
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Droits voisins du droit d'auteur : 

II s'agit : 

- du droit de la personrie photographiee, 
- du droit du proprietaire du bien photographie, 
- du droit de 1'auteur de 1'oeuvre photographiee, 

Droit de la personne photographiee : 

- le consentement de la personne representee est necessaire pour 
la prise de vue et 1'exploitation d'une photographie. L'usage veut que dans 
certaines circonstances, le consentement des personnes photographiees 
soit considere comme tacite ; c'est le cas des scenes de rue et 
photographies de groupes prises dans un lieu public ; il est recommande 
d'eviter les gros plans et 1'individualisation d'une personne. 

- des photographies de personnalite prises dans 1'exercice de leur 
fonction ou lors d'evenements de leur vie publique. 

Droit du proprietaire du bien photographie : 

L'autorisation du proprietaire du bien photographie (chateau, 
propriete privee) est souvent necessaire a la prise de vue et pour 
1'exploitation du document ; cette autorisation peut etre donnee a titre 
gracieux ou contre paiement. 

Ces precautions ne s'appliquent que lorsque le bien concerne est 
1'objet meme de la photographie, lorsqu'il est nettement individualise et 
non quand il s'inscrit dans une vue d'ensemble. 

Droit de 1'auteur de 1'oeuvre photographie : 

L'auteur ou les ayants droit d'une oeuvre artistique (peinture, 
sculpture....) non tombee dans le domaine public doivent donner leur accord 
a la prise de vue ainsi qu'a la reproduction ou a la representation d'une 
photographie ou figure cette oeuvre. 

II convient de signaler ce droit a 1'utilisateur. 
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Les mentions obligatoires : 

• elles doivent etre imperativement reproduites quel que soit le 
mode de divulgation choisi par 1'utilisateur. 

II s'agit de : 

- la mention du nom de 1'auteur, 
- la mention de reserve des droits (copyright). 

La mention du nom de l'auteur : 

Elle est obligatoire et est liee au droit moral, qui est illimite dans le 
temps et non cessible. 

On utilise generalement la formule : 

Photo + nom de 1'auteur. 

La mention de reserve des droits : 

Elle signale a 1'utilisateur que 1'oeuvre est encore soumise a des droits 
patrimoniaux d'auteur. 

Cette mention n'aura pas a figurer sur les photographies tombees dans le 
domaine public. 

On utilise la formule : 

© suivi du nom du titulaire du droit d'auteur (auteur ou ayant-
droit) et de 1'annee de la premiere publication. 

La majorites des phototheques fait figurer independamment du 
@ , sur leurs photographies, des mentions diverses dont les plus 
courants sont : 

- droits reserves ou tous droits reserves, 
- reproduction et representation interdites sans autorisation. 
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Consequences pour la banque d'images du CRDP : 

- Nous avons ecrits aux musees qui nous avaient autorises a photographier 
leurs oeuvres et a en preter des diapositives au CRDP pour avoir 
1'autorisation de numeriser ces diapositives et de les mettre a disposition 
des etablissements scolaires sur une banque d'images numerisees. 

- A ce jour, trois musees nous ont repondu en nous donnant leur accord. 
II conviendra d'aller voir chacun des responsables pour etablir avec eux 
des protocoles ou des conventions ecrits comportant les noms exacts des 
oeuvres qu'ils nous autorisent a faire figurer sur notre banque d'images, 
cela permettra en outre de verifier qu'il n'y a bien aucun probleme de 
droits concernant les auteurs des oeuvres photographiees et de se mettre 
d'accord sur la mention qu'ils veulent voir figurer sur la notice de 1'image. 

- La mention : copyright : CRDP de Lyon devra obligatoirement figurer sur 
la notice de l'image. 

- La mention du nom du photographe devra figurer dans la notice de 
1'image. 

Juin 1992 60 DESSID 



7 - Evaluatiori du temps necessaire a 1'alimentation et a la 
gestion de la base. 

La montee en charge d'une banque de 5000 images numerisees necessite en 
temps/homme : 

- Negociation des droits d'auteurs 

Necessite de rencontrer les proprietaires des oeuvres et de negocier 
chaque photo avec eux. Temps difficilement evaluable. 

- Saisie/numerisation par camera video : 

- on compte une moyenne de 75 images par jour, ce qui donne : 

67 jours/homme. 
= 13 semaines 
= 3 mois et 1/2 
= 536 heures 

- traitement de Pimage et compression 

- 3 minutes par image X 5000 images 
= 250 heures 
= 2 mois/homme 

- catalogage et indexation 

- pour une image seule = 20 minutes 
- pour une serie = 20 minutes 
- pour une image faisant partie d'une serie = 10 minutes 

ce qui donne : 

- 5000 images traitees individuellement 

= 1667 heures/homme 
= 11 mois 

- 150 series 
= 50 heures/homme 
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- 5000 images faisant partie d'une serie 

= 834 heures/homme 
= 5 mois 1/2 

- saisie des notices 

- 150 series X 5 minutes 
= 12,5 heures/hommes 

- 5000 images X 2 minutes 
= 167 heures/hommes 
= 1 mois /homme 

La constitution d'une banque de 5000 images numerisees necessite pour 
une personne qui ne ferait que cela 1600 heures, donc a peu pres entre 10 
mois et un an. 

Ceci ne tient pas compte du temps necessaire a la formation aux logiciels 
utilises. 

En fait, il faudrait, bien sur, que des personnes differentes prennent en 
charge les quatre aspects cites selon leur specialisation. 
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8 - Etude des couts materiels 

Poste serveur 

- 1 micro-ordinateur : PC 486 a 33 Mhz 
de type EISA (32 bits), lecteur 3"1/2 

a 1,44 Mo, memoire cache 128 Ko, 
DD 360 Mo, 20 Mo de RAM, souris Microsft, 
ecran monochrome 

1 carte controleur ADAPTEC 1540 SCSI2, 1 logiciel 
SCSI Express 70000 F 
- 3 cartes Ethernet 32 bit 3000 F 
- 1 DON 20000 F 
- Icarte Numeris (avec logiciel transfert de fichier) 15000 F 
-1 logiciel gestion d'image 15000 F 
-1 logiciel traitement d'image 5000 F 

Poste de numerisation et traitement de 1'image 

- 1 micro-ordinateur (idem que poste serveur mais 
avec ecran haute definition et 8 Mo de memoire RAM) 85000 F 
-1 carte de numerisation 800 X 600, 24 bits 10000 F 
- 1 carte affichage 
16 millions de couleurs 20000 F 
- DOS 5 600 F 
- Windows 3.1 600 F 
-1 carte Ethernet PC 32 bits 1000 F 

Materiel deja possede 

- logiciel documentaire 15000 F 
- reseau Novell 3.11, 20 postes 13400 F 
- Camera videobroadcast 100000 F 
- stativ 35000 F 
- poste traitement documentaire 20000 F 

Cout sans le materiel deja possede 245200 F 

Cout materiel deja possede compris 428600 F 
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9 - Numeris 

Le projet comporte la possibilite d'interroger a distance la banque 
d'images et de pouvoir recuperer les fichiers images que Putilisateur 
jugerait interessant via Numeris. 

Numeris est, en France le nom commercial du RNIS (Reseau Numerique a 
Integration de Services). 

Numeris est une evolution du reseau telephonique actuel. II propose la 
continuite numerique de bout en bout. En multipliant les debits de 
transmission actuels, en transmettant la voix, le texte, les donnees et 
l'image, il offre de nouvelles applications en informatique, bureautique et 
telephonie. 
II se greffe sur Pinfrastructure telephonique existante et permet le 
branchement de tous les types de terminaux avec un seul type de prise, la 
prise universelle S. 

Numeris fonctionne au debit de 64 Kbit/s. 

Actuellement, France Telecom propose deux modes de raccordements : 

- L'acces de base 2B+d 

II offre deux canaux "B" a 64 Kbits/s et un canal "D" a 16 Kbits/s. 
Fourni sur simple ligne telephonique, il convient a une petite ou moyenne 
installation d'entreprise. 
L'installation la plus simple est Pinstallation a bus passif, a partir de la 
ligne telephonique et de sa terminaison numerique de reseau, on peut 
raccorder jusqu'a cinq terminaux. 
Pour autoriser la communication interne entre les terminaux, on rajoute 
un micro-commutateur. 
Pour les moyennes installation, avec un groupement de base qui comprend 
de deux a six acces de base, Pinstallation est geree par un commutateur 
PABX ou intercom, permettant le raccordement de terminaux sur plusieurs 
bus en etoile. 

- L'acces primaire "30 B+D" 

II offre 30 canaux "B" a 64 Kbit/s et un canal "D" a 64 Kbit/s. L'acces 
primaire convient aux grandes installations d'entreprises de type PABX. 
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Les adaptateurs. 

• Les adaptateurs A/S permettent 1'adaptation de tous les terminaux 
analogiques : les telecopieurs groupe 3, les terminaux avec modem integre. 

• Les adaptateurs X 21/S et V 35/S permettent le raccordement a 
Numeris des terminaux fonctionnant a 64 Kbit/s. 

• Les adaptateurs V24/S et X25/S permettent de raccorder a Numeris la 
grande majorite des terminaux informatiques actuels. 

Les frais de raccordement a Numeris s'elevent a 675 F et l'abonnement 
mensuel pour un acces de base est coute 300 F. 

Pourquoi utiliser Numeris pour la banque d'images ? 

Pour des raisons de temps de transfert d'une image : 

• Avec un modem a 9600 bds, le temps de transfert d'une image de 100 Ko 
va etre de 83 secondes. 

• Avec Numeris, le temps de transfert de cette meme image sera de 12,5 
secondes. 

Les cartes de connexiori a Numeris (11) : 

Criteres de choix : 

- le type de micro-ordinateur, 
- le mode d'utilisation prevu : connexion de poste a poste, emulation d'un 
type de terminal ou acces a des services diversifies tels que des serveurs 
ou des messageries, 
- les applications (tenir compte des specifications COM/APPLI), 
- les fonctionnalites particulieres telles que la telephonie ou la telecopie, 
- les besoins d'exploiter des complements de service comme 
1'identification d'appels ou la mini-messagerie, 
- les facilites d'exploitation ou de configuration, 
- le prix de la carte et des logiciels. 
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Les specifications COM/APPLI 

- normalisation des acces aux services de telecommunications, 
- standardisation des elements d'information permettant a un logiciel 
applicatif d'emettre ou de recevoir des donnees a travers une carte de 
communication RNIS pour micro-ordinateur. 

Elaborees a partir des recommandations du CCITT*, elles definissent des 
prises logicielles et les dialogues se rapportant : 

- aux aspects des classes de service, avec COM/APPLI, pour la 
telecopie, le telex, le transfert de fichiers... 
- aux aspects protocoles de communication, avec COM/Protocole, pour 
les couches OSI 3 (X213), OSI 4 (X224), OSI 5 (X225) ainsi que pour le 
RNIS (0931, Numeris/VN 3). 
- aux mecanismes d'echanges des primitives, avec COM/DRIVER, pour 
les formations elementaires comme "open", "receive", "close". 
- aux fonctionnalites des services tels que les configurations, les 
journaux d'appel, les annuaires internes... 

Quelques societes ayant participe a l'elaboration des specifications 
COM/PROTOCOLE et commercialisant des equipements conformes : 

- Atlantis 
- Bertin 
- Dassault AT 
- Matra 
- OST 
- SCII Telecom 

Si l'on veut que la banque d'images numerisees soit interrogeable a 
distance et que Tusager puisse recuperer via Numeris des fichiers images 
sur son micro-ordinateur, il faut donc que le poste serveur et le poste 
utilisateur soient equipes d'une carte de connexion de micro-ordinateurs 
au RNIS respectant les specifications COM/APPLI et d'un logiciel de 
transfert de fichiers. 
De plus, il faut que le logiciel banque d'images, soit ait ete congu dans la 
perspective d'une utilisation de Numeris, soit possede un module couche 
reseau specifique pour la connexion a Numeris. 
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10 - CONCLUSION 

II reste encore beaucoup a faire : 

- attendre les reponses au devis materiel qui a ete envoye aux societes de 
materiel informatique, 
- continuer a etudier la documentation des societes de logiciels de gestion 
d'images, 
- definir precisement la configuration de la banque, 
- tester les logiciels de gestion d'images dont on pourra avoir une version 
en pret (les societes Eslog et Aidel nous ont deja assure qu'elles nous 
fourniraient un logiciel en pret), 
- experimenter la structure de notice image, 
- installer un poste de consultation dans un etablissement scolaire pour 
tests et etude des couts de transfert d'images via Numeris, 
- reprendre contact avec les musees qui sont d'accord pour qu'on integre la 
photographie de leurs oeuvres sur la banque d'image pour affiner les 
contrats, 
- evaluer la pertinence pedagogique du travail sur 1'image numerique, pour 
cela il va falloir, avec les documentalistes et les professeurs des 
etablissements choisis pour l'experimentation, etablir des protocoles 
d'evaluation, 
- cataloguer et indexer les diapositives qui vont etre integrees a la 
maquette, 
- etudier les autres solutions de mise a disposition de l'image numerique. 

D'ores et deja, on peut conclure de ce debut d'experimentation 
que : 

- d'un point de vue strictement documentaire, la numerisation des 
diapositives du fonds regional pour les faire figurer sur une banque 
d'images interrogeable a distance parait ne pas se justifier en Petat 
actuel des choses, pour les raisons suivantes : 

- le fonds n'est plus actualise, 
- les emprunts ne sont pas assez frequents, 
- la notion d'urgence de recuperation des images qui existe dans 
toutes les applications de banque d'images existant actuellement 
(agence de presse, diagnostic medical, etc) n'existe pas dans notre 
cas. 
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Constituer une banque d'images numerisees interrogeable a distance au 
CRDP supposerait : 

- de refaire des campagnes photographiques, 
- de travailler en collaboration avec des organismes qui ont le meme 
objectif de constitution d'une banque d'images regionales pour faire 
une banque commune. 

De toutes fagons, un tel travail necessiterait un investissement important 
en temps/homme et en materiel (cf estimation du temps necessaire a la 
constitution d'une banque de 5000 images). 

II faut etudier les autres possibilites de mise a disposition de l'image 
numerique qui ne supposent pas de mettre en place une structure lourde de 
banque d'images. 

En voici deux : 

- le CD-Photo de Kodak (cf annexe 10) : on peut imaginer des 
regroupements par themes, composes a partir de diapositives de la 
documentation regionale qui seraient vendus ou pr§tes sous forme de CD-
KODAK. 

- realiser a partir de diapositives sur un theme, une presentation 
assistee par ordinateur avec un logiciel de Pre.A.O, comprenant les photos 
et leur legende. Cette production pourrait etre soit pretee sous forme de 
disquette soit enregistree sur une cassette video. 

Le projet de maquette de banque d'images numerisees au CRDP permettra 
neanmoins de se familiariser avec cette technologie et d'offrir, le jour ou 
celle-ci sera plus courante, un service de banque d'images dont il faudra 
reetudier le contenu, il permettra, comme mentionne dans les objectifs, 
de pouvoir aider les etablissements scolaires desireux de se constituer 
des banques d'images. 

II faut donc faire cette maquette et faire les tests de transmission avec 
quelques diapositives du fonds regional, travailler avec les enseignants 
des etablissements scolaires sur le contenu d'une banque d'images (de 
quelles images sont-ils demandeurs ?) et sur les possibi I ites 
pedagogiques. 
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II faut au fur et a mesure de son evolution faire connaitre cette 
experimentation et 1'evaluer. Cette progressivite presente 1'avantage de 
faire connaitre 1'image numerique dans les etablissements scolaires et de 
ne pas se lancer dans la constitution d'une banque d'images dont on ne sait 
ni si le contenu interessera les enseignants ni les couts reels des 
transferts. 
Seule une mise en place progressive, en liaison etroite avec les 
utilisateurs potentiels peut eviter de fabriquer un produit certes parfait 
sur le plan technologique mais qui ne correspondrait pas aux attentes de 
ceux pour qui il est fait. 
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GLOSSAIRE 

ANALOGIQUE 

BPI 

Se dit de la representation de donnees au moyen 
d'une grandeur physique continue. 

Bibliotheque publique d'information du Centre 
Georges Pompidou 

CARTE GRAPHIQUE Carte electronique connectee sur la carte mere d'un 
ordinateur et qui controle 1'affichage des donnees 
sur l'ecran. 

CARTE VIDEO 

CCITT 

CD 

CDI 

CNDP 

COMPRESSION 

CRDP 

DECOMPRESSION 

Stocke virtuellement 1'image bit-map dans sa 
memoire et, a Paide de trois convertisseurs 
numerique/analogique, transforme ces informations 
numeriques en trois signaux analogiques RVB. 

Comite consultatif international des 
telecommunications et des teletransmissions 
(anciennement du telegraphe et du telephone). 

Compact Disc-lnteractive. Disque optique a lecture 
laser permettant de stocker une tres grande 
quantite de donnees, audio, graphiques et 
d'animation (500 Mega-octets). CD-I est un 
standard pour les constructeurs grand public. 

Centre de documentation et d'information des 
etablissements d'enseignement secondaire. 

Centre national de documentation pedagogique. 

Mode de transcodage permettant de reduire le 
volume de donnees binaires representant une image 
numerique. 

Centre regional de documentation pedagogique. 

Action de restituer le volume de donnees binaires 
representant une image numerique prealablement 
compressee. 
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DEFINITION • Nombre de points par unite de surface ou de 
longueur, correspond a la resolution d'analyse du 
numeriseur (9). 
• Plus l'image comporte de points au moment de sa 
saisie et meilleure sera sa definition (17). 
• Estimation portant sur la nettete d'une image et 
qui est fonction , dans le cas d'images affichees sur 
ecran, de la resolution de celui-ci (3). 

DON Disque optique numerique, support d'informations 
sur lequel est stockee de 1'information binaire a 
1'aide d'un dispositif a rayon laser. 

EISA Extended industry standard architecture. Bus 
interne de 32 bits, cree par un groupe de neuf 
constructeurs pour concurrencer le bus MCA congu 
par IBM pour sa gamme PS/2. 

INCRUSTATION VIDEO 
Permet d'afficher en temps reel sur tout ou partie 
de 1'ecran d'un micro-ordinateur des images 
provenant d'une source analogique. 

ISDN Integrated services digital network : nom anglais 
du RNIS 

ISO International standardizing organisation. Organisme 
international de normalisation. 

JPEG Join photographic expert group. Standart 
international de compression d'images fixes 
reconnu par le CCITT et l'ISO. 

MPC Multimedia PC, nouveau standards materiel et 
logiciel pour les applications multimedias sur PC. 

MAFPEN Mission academique a la formation des personnels 
de l'Education nationale : est chargee de la 
formation continue des enseignants du second 
degre. 
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MULTIMEDIA Une application multimedia rassemble sur un meme 
support des animations graphiques, des sequences 
video, des sons, des textes que l'on peut consulter 
en meme temps. 
Une configuration multimedia permet la lecture ou 
la lecture/ecriture de donnees sons,images ou 
textes. 

NUMERIS Nom commercial donne par France-Telecom au RNIS. 

NUMERISATION Operation consistant a coder un signal analogique 
en un signal susceptible d'etre traite par un micro 
-ordinateur. 

PCX Format de fichier graphique du aux concepteurs du 
logiciel PC-Paintbrush. 

PIXEL • Un faisceau d'electrons vient balayer 1'ecran 
revetu de matieres fluorescentes. L'intensite du 
faisceau determine la luminosite de chaque point de 
1'ecran (pixel).(15). 

• L'image qui se forme sur 1'avant du tube 
cathodique est produite par le balayage incessant 
des faisceaux d'electrons sur 1'ensemble des pixels 
de 1'ecran (5). 

• Point d'une image numerisee (9). 

• Unite de base d'une image informatique, constitue 
de la plus petite surface homogene correspondant a 
la maille d'echantillonnage (3). 

RESEAU LOCAL Ensemble connexe a caractere privatif de moyens de 
communications etabli sur un site restreint, pourvu 
de regles de gestion du trafic et permettant des 
echanges internes d'informations de toute nature, 
notamment sous forme de donnees son, images... 
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RESOLUTION • Nombre de points ou de pixels qu'il est possible 
de distinguer ou de lire separement, sur une unite 
de surface d'une image. Elle est generalement 
exprimee en nombre de points par millimetre 
(21). 
• Estimation portant sur la densite de points 
elementaires (ou pixels) d'un ecran (3). 
• Au niveau des traceurs, elle exprime la plus 
petite distance capable d'etre parcourue par la 
plume (resolution mecanique) ou la plus petite 
distance separant deux points (resolution 
adressable). Au niveau des tablettes graphiques, 
elle definit le plus petit deplacement detectable 
par la tablette (1). 
• Pour representer 1'image numerique.on la decoupe 
en lignes et en colonnes, chaque point 
d'intersection representera un point d'image appele 
pixel. La resolution sera d'autant meilleure que les 
lignes et les colonnes seront serrees, ce qui amene 
a definir la resolution d'une image numerisee en 
nombre de points par millimetre (2, p. 54). 
• La densite des points de saisie, ou pixels, 
determine la definition, ou resolution, donc la 
qualite de 1'image enregistree. Plus 1'image 
comporte de points au moment de sa saisie et 
meilleure sera sa definition (17). 

RGB Red, green, blue voir RVB. 

RNIS Reseau numerique a integration de service, defini 
par la recommandation I 120 du CCITT. Reseau 
numerique commute a tres haute vitesse 
permettant de transmettre la voix, des donnees 
numeriques et des images et muni d'un systeme de 
gestion specifique des commutations a chacune de 
ses extremites. 
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RVB Rouge, vert, bleu. Mode de composition des couleurs 
base sur le principe des couleurs additives. Chaque 
couleur est divisee en trois composantes rouge, 
vert et bleu qui constituent le signal RVB. 
L'image video est definie par un signal de luminance 
qui donne 1'intensite lumineuse. Pour l'image 
couleur, ce signal devient une composition ponderee 
des trois couleurs fondamentales : rouge, vert et 
bleu. 

SVGA Norme graphique d'affichage a 1'ecran permettant 
une resolution de 800 X 600 ou 1024 X 768 en 256 
couleurs parmi 262144. 

TIFF Format de fichier graphique developpe par Aldus et 
Microsoft. 

TGA Format de fichier graphique congu par Truevision. 
Implante au niveau des applications exploitant les 
cartes graphiques de la serie Targa et Vista. 

VGA Norme graphique d'affichage a 1'ecran comprenant 
plusieurs modes dont le plus courant permet une 
resolution de 480 lignes de 640 pixels avec 
affichage simultane de 16 couleurs choisies parmi 
262144 ou 320 X 240 en 256 couleurs parmi 
262144 

VGA etendu Le mode VGA etendu permet une resolution de 800 X 
600 ou de 1024 X 768. 

Juin 1992 74 DESSID 



BIBLIOGRAPHIE 

1-COUWENBERGH, J.P _ L'indispensable pour maitriser la couleur _ 
Marabout, 1991. 

2-FRANCE. Direction generale de I' Enseignement superieur et de la 
Recherche _ Image et videodisque _ La documentation frangaise, 1988. 

3-HOLTZ-BONNEAU, Frangoise _ L'image et l'ordinateur : essai sur 
Timagerie informatique _ Aubier Institut national de la 
communication audiovisuelle, 1986. 

4-ICHBIAH, Daniel _ Le multimedia pour convaincre in Golden. janvier-
fevrier 1992, n° 3, p. 160-164. 

5-JONES, Raymond _ L'ecran couleur in Sciences et Vie Micro. decembre 
1991, n° 89. 

6-LABARRE, Jacques _ Creation et manipulation des images 
informatiques : 3eme partie in CARI-lnfo. fevrier 92, p. 6-7. 

7-LABARRE, Jacques _ Creation et manipulation des images 
informatiques in CARI-lnfo. octobre 1991, p. 6-7. 

8-LABARRE, Jacques _ Creation et manipulation des images 
informatiques : 2eme partie in CARI-lnfo. novembre 1991, p.6-7. 

9-LELOUP, Catherine _ Memoires optiques : la gestion electronique 
de 1'information _ Entreprise moderne d'edition, 1987. 

10-LOUGUET, Frederic, BERGONZOLI, Frederic _ Les points-cles du 
confort visuel in Soft et Micro. janvier 1992, n°81, p. 130-131. 

11-MUR, Jean-Michel _ Le point sur les cartes RNIS in Telecom 
maqazine. avril 1992, n° 13, p. 67-73. 

12-POINOT, Remy _ Photo numerique et micro-informatique _ 
Dunod, 1991. 

Juin 1992 75 DESSID 



13-Projet d'interrogation a distance de la banque d'images de la 
B.P.I. du Centre Georges Pompidou _ s.n. , 1989. 
Document de travail non edite 

14-Projet d'interrogation a distance via Numeris de la banque 
d'images de la Bibliotheque Publique d'lnformation Paris 
Centre Georges Pompidou _ Centre Georges Pompidou, Bibliotheque 
Publique dlnformation, s.d. 
Document de travail non edite. 

15-RIVIERE, Jean-Claude _ Affichage sur les moniteurs in CARI-lnfo. 
fevrier 1992, p. 20-22. 

16-SANZ, Didier, CLAUSE, Laurent _ Preparez-vous au multimedia in 
Sciences et Vie Micro. mars 1992, n°92, p.68-78. 

17-SEGURA, Jean _ Du scanner aux images numeriques _ Agfa-
Gevaert : Nathan, 1989. 

18-SEITER, Charles _ Dix-sept moniteurs couleurs au banc d'essai : 
rien que pour vos yeux in Golden. janvier-fevrier 1992, p. 80-87. 

19-Service iconographique de la Documentation frangaise, 
Interphototheque. Paris _ Adresses utiles pour le photographe _ La 
Documentation frangaise, 1988. 

20-Centre regional de documentation pedagogique, Mission academique a 
la formation des personnels de 1'Education National. Lyon _ Vers une 
integration des moyens multimedia dans les lycees et colleges _ 
CRDP de Lyon, 1991. 

21-WETZLER, Fred U. _ Numerisation et numeriseurs de bureau _ 
AFNOR, 1991. 

Sur le catalogage et 1'indexation de 1'image fixe : 

22-Decrire 1'audiovisuel : manuel methodologique pour 1'analyse 
de contenu des documents audiovisuels a caractere documentaire 
„ CNDP, 1983. 

Juin 1992 76 DESSID 



23-Federation internationale des associations de bibliothecaires et 
d'institutions, programme CBU-MI _ Manuel Unimarc : version 
frangaise _ Saur, 1991. 

24-lnternational federation of library associations and institutions _ 
ISBD (NBM) : International standard bibliographic description for 
non-books materials _ London : IFLA : Universal bibliographic control 
and international Marc program : british library bibliographioc services, 
1987. 

25-Manuel d'analyse et guide de mise a jour des collections 
photographiques en France BIPA ICONOS banque 
d'informations photographiques _ La documentation frangaise, s.d. 

26-Le traitement documentaire de 1'image fixe _ Bibliotheque 
publique d'information, s.d. _ (Dossier technique ; 3). 

27-Manuel d'analyse et guide de mise a jour des collections 
photographiques en France BIPA ICONOS banque 
d'informations photographiques _ La documentation frangaise, s.d. 

28-Manuel d'analyse et guide de mise a jour des collections 
photographiques en France _ La documentation frangaise, s.d. 

29-La memoire photographique etude et classification des 
images et analyse de leur contenu a l'aide de 1'informatique in 
Interphototheque. decembre 1981, n° 41. 

30-RICHARD, Philippe _ L'indexation de 1'image in Le traitement 
documentaire de rimaae fixe _ Bibliotheque publique d'information, s.d. 

Sur le droit d'auteur : 

31-La communication de photographies au public : guide a 1'usage 
des phototheques du service public _ La documentation frangaise, 
1985. 

32-FREMOND, Piere _ Le droit de la photographie, le droit sur 
1'image _ 
Publicness, 1985. 

33-OBERTHUR, Jean-Paul _ Nouveau guide du droit d'auteur en 
photographie - L'annuaire de la photographie professionnelle, 1988. 

Juin 1992 77 DESSID 



AHHEXE 1 

ORGANIGRAMME DU C.R.D.P. DE LYON 
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ANNEXE2 

Prets cass. audio et val. ped. 1990-1992 
1 

99 

8 8  

77 

6 6  

55 

44 

SEPT 90 nov 90 janv 91 mars 91 mai 91 sept 91 nov 91 janv 92 mars 92 mai 92 

o cass. audio o valises 

et films 1991-1992 
420 

378 

336 

294 

252 

1  6 8  

1 2 6  

84 

42 

sept 91 nov 91 janv 92 mars 92 mai 92 

o videocassettes • films 16 mm 



Prets diapos et multimedias 1990-1992 
1040 

936 

832 

728 

624 

520 

208 

104 

SEPT 90 nov 90 janv 91 mars 91 mai 91 sept 91 nov 91 janv 92 mars 92 mai 92 

o diapositives a multimedias 

Prets livres et periodiques 1990-1992 

1719 

1528 

1337 

1146 

955 

764 

573 

382 

SEPT 90 nov 90 janv 91 mars 91 mai 91 sept 91 nov 91 janv 92 mars 92 mai 92 

olivres opdriodiques 



cndp 

CENTRE REGIONAL 
DE DOCUMENTATION 
PEDAGOGIQUE 

ANNEXE3 

Les reporises h. ce questionnaire nous serviront k organiser les modes de 
recherche d'une banque d'images numeris§es que nous voulons experimenter. 
Merci de bien vouloir y repondre. 

Vous avez emprunte ou vous cherchiez des diapositives 

histoire D geographie D art n 

contes • sciences • autres : 

- Cherchiez-vous 

• des images precises (monument precis, 
oeuvre artistique precise, paysage precis, etc) • 

si oui, quoi 

• une serie d'images sur un th&ne sans avoir d'idee Q 
precongue 

si oui, quel th^me ———-

En classe, allez-vous vous servir 

• d'une ou de quelques diapositives seulement • 

• de la serie enti6re D 

Allez-vous travailler avec vos e!6ves : 

• de mani&re approfondie sur 1'image en la ^ 
"decortiquant" 

• 1'image servira seulement h 1'illustration Q 
de votre cours 



ANNEXE 4 

SUJETS SIGNALES PAR LES UTILISATEURS 
COMME ETANT DES THEMES DE RECHERCHE 

G6ographie 

Australie 
Cotes fraiiQaises 
Bresil 
Amenagement urbain 
Geographie 
Sites 
Lecture de cartes 
Voyages 

Histoire 

Renaissance 
Periodes historiques 
Islam 
Civilisations 
Histoire 
Grandes decouvertes 
Crise de 1929 
Revolution industrielles 
France des annees 1930 

Art 

Papier Auto-portraits Peinture et romantisme 
Monuments de Lyon Portraits Oeuvres artistiques 
Transparence Analyse d'image Architecture bizantine 
Publicite moderne Publicite Tympans romans 
Peinture Ecriture Bande dessinee 
Architecture Monuments Architecture 19e et 20e s. 
Peinture Art contemporain Peinture abstraite 
Architecture Art Images poetiques 
Sculpture Design 20e si§cle Cubisme 
Histoire des arts Design des annees 50 Impressionisme 
Monuments aux Machintosh Cathedrales 
formes geometriques Art roman 



Sciences 

Perception animaux 
Nature 
Eau 
Deplacement des animaux 
Appareil respiratoire 
La vie de Pasteur 
Decouvertes microbiologiques 
Representation de 1'infiniment petit 
SystSme nerveux 
Multiplication vegetative 
Animaux 
Plantes 
Organes 
Papier 

Contea 

Animaux de la ferme 
Eau 
Afrique 

Divers 
Soudage 
Feu 
Drapeaux 
Television 
Instruments de musique 
Automobile 
Generateurs 61ectrochimiques 



ANNEXE 5 : Statistiques manuelles sur un 6chantillon de 40 
s6ries de diapositives du fonds r§gional. 

SCIENCES 

MUSEE GUIMET D'HIST0IRE NATURELLE 

Date Date 
ler Emprunt Dernier Nombre 

emprunt d'emprunt 

• A propos du mamouth de Choulans 

DIA 708C54211 0 
DIA 708C34368 15.11,1989 05.06.1990 2 

• Les animaux disparus du fait de 
1'action de 1'homme 

DIA 708039195 • 0 
DIA 708C39196 05-06. 1990 05.06.1990 1 

• Les fouilles paleontologiques de la 
Farges (Corr6ze) - - 6 

DIA 708C40972 _ 0 
DIA 708C44490 - 0 

• Rites funeraires dans 1'Egypte ancienne 

DIA 708C34234 14.11.1986 14.11.1986 1 
DIA 708C34900 - - 0 
DIA 708C32290 18.04.1990 23.10.1990 2 



ANNEXE 5 bis : Rythme des emprunts des diapositives du fonds 
regional 

Titre de la serie Nbre d'emprunts dans une periode de 
(en mois) 

Mamouth de Choulans 2 25 
Rites funeraires dans 
1'ancienne Egypte 3 53 
Le Vieux Lyon 
St Georges 3 27 
Le Vieux Lyon 
St Jean 5 29 
Le Vieux Lyon 
St Georges, St Jean 5 25 
Le Vieux Lyon 
vues generales 3 26 
Architeoture 
contemporaine 
a Lyon 1 9 
L'Hotel-Dieu 2 26 
Le XVIIeme s. a Lyon 4 21 
UOpera 3 23 
Fourviere 6 24 
St Bruno des Chartreux 6 22 
La couleur : serie 1 7 24 
La couleur : serie 2 7 24 
La couleur : serie 3 9 24 
La couleur : serie 4 8 23 
Energie New-York 1 1 7 
Exposition Mannessier 9 22 
Permanence du regard 
surrealiste 7 22 
Renaissance, baroque 
et classicisme a Lyon 21 30 
Musee St-Pierre, Lyon, 
peinture XVe, XVIe s. 5 20 
Musee St-Pierre, Lyon 
peinture XlXe s. 5 21 
Musee St-Pierre, Lyon 
peinture XVIIe, XVIIIe s. 5 20 
Rodin au musee 
St-Pierre 1 0 25 



ANNEXE 6 : PROJET DE CONFIGURATION FONCTIONNELLE DE LA 
BANQUE DNMAGES 

Poste de traitBment et 

Source vid§o 
ai 

Ecran haute d§finition 

• La notice de 1'image est r6dig§e 
• L'image est saisie en 768 X 512, 
16 millions de couleurs 
• L'image est convertie au format 
640 X 480, 256 couleurs 
• La notice est saisie sur le logiciei 
documentaire et reli§e au fichier 
image 
• Notice et image sont stock§es 
sur le DON 

Poste ds 
traitement documentaire 

"Rrte tjp rmgitaHrn 
atecfcjmSvGA. 

DOH 

Poste serveur avec : 

• logiciel documentaire 

logiciel de traitement de 1'image 
• logiciel de gestion de 1'image 

Carte KHIS 

ANHEXE 6 : PROJET DE CONFIGTJRATION FONCTIONNELLE DE LA BANQUE D'IMAGES 



ANNEXE 7 : PROJET DE CONFIGURATION MATERIELLE DE LA BANQUE 
DNMAGES 

Poste de numerisation et 
traitement de 1'image 

486, 25 Mhz, dd 320 Mo, 
ecran haute definition 
carte de numerisation 800X600,24bits 
carte d'affichage, 1024X768, 
16 millions de couleurs, 
carte Ethemet, 
Windows 

Poste de consultation 
386,ecran SVGA, 800X600, 
carte Ethernet, 
Windows 

Poste serveur 
486, 33 Mhz, ecran monochrome 
interface SCSI + logiciel SCSI 
Carte Ethernet + Logiciel transfert de 
fichiers 
logiciel documentaire + logiciel gestion 
d'images + logiciel traitement image+ 
logiciel compression + Windows reseau 
+ frontal Numeris 

DON 

Poste de traitement documentaire 

286 ou 386 
ecran SVGA,800X600, 
256 coul. 
carte Ethernet 
Windows 

ANNEXE 7 : PROJET DE CONFIGURATION MATERIELLE DE LA BAHQUE DTMAGES 



Arinexe 8 : Etude de logiciels de gestion d'images numerisees 

Nom de la societe 
Nom du produit 

Modalites generales 
•monoposte 
•reseau 
•macintosh 
•PC 
•poste serveur 
386 
486 
•Connexion Numeris 
•memoire vive 

Fonctions generales 

•numerisation 
•compression 
•recherche 
•visualisation 
•Windows 
•gestion de DON 
•compatibilite 
autre logiciel 
•ecran necessaire 

Module base de donnees 

•nombre de bases 
•nombre de documents 
par base 

•SGBD 
•recherche par descripteurs 
•recherche par operateurs 
booleens 
•gestion de thesaurus 
•recherche et seiection 
d'une image 

Standford Eslog Eslog 
LDS Browser Phototheque 

O 0 0 
? 0 0 
N 
O 0 0 

O 0 0 
O 0 0 
? en cours en cours 
8Mo 8Mo 8Mo 

N O 
N O 
O O 
O O 

O 0 0 

Windows Windows 
VGA VGA VGA 

0 N O 

1 ? 

- de 5000 
ou illimite 
LDS superbase 
O O 

N N 

O O 



Nom de la societe 
Nom du produit 

•reoherche et seleotion 
d'une serie d'images 
•notice parametrable 
•format MARC 
•notice associee a une 
image 
•notice associee a une 
serie d'images 
•acces a une image 
sans passer par 
la notice 
•acces a une serie 
d'images visualiser 
par une notice 

Module images 

numerisation 
•logiciel de numerisation 
integre 
•numerisation possible avec 
-camera video 
-scanner film 
•scanner impose 
•carte necessaire 
•compression 
-norme JPEG 
-parametrable 
•decompression 
-norme JPEG 
•importation de fichiers 
- t i f f  
-pcx 
-tga 
-bmp 
-eps 
- g i f  

Standford Eslog Eslog 
LDS Browser Phototheque 

O O 
O O 
? N 

O O O 

O ? O 

? O 

? O 

N N O 

O N O 
O N O 
N - N 

? - O 

? - O 

? O O 

? O O 
? 



Nom de la societe 
Nom du produit 

traitement de 1'image 

• logiciel de traitement 
d'images integre 

•possibilite de regler: 
-la luminosite 
-le contraste 

•taille image 
•nombre de couleurs 

visualisation 
•imagettes 
•mosaique 
•plein ecran 

Standford Eslog Eslog 
LDS Browser Phototheque 

N - couplage 
possible 

1024 800x600 800x600 
32000 32000 32000 

? 0 0 
? 0 0 
O 0 0 



Nom de la societe 
Nom du produit 

DCI 
Taurus 

ELP 
Adhoc 
Plus 

Aidel 
Keybox 

Modalites generales 
•monoposte O 0 0 
•reseau O O O 
•Macintosh N N N 
•PC 0 0 0 
•poste serveur 
386 0 0 0 
486 O 0 0 
•connexion Numeris O N N 
•memoire vive ? 2Mo ? 
•systeme d'exploitation DOS DOS DOS 

OS/2 OS/2 
UNIX 

•Windows O 0 0 
•langage d'ecriture C ? ? 

Fonctions generales 

•numerisation O N O 
•compression ? N O 
•recherche O 0 0 
•visualisation O 0 0 
•gestion de DON O N N 
•compatibilite 
autre logiciei O 0 0 
•ecran necessaire VGA VGA VGA 

Module base de donnees O 0 0 

•nombre de bases illimite illimite illimite 
•nombre de documents 
par base illimite illimite illimite 

•SGBD ? DB-WISTA ? 
•recherche par descripteurs O O O 
•recherche par operateurs 
booleens O 0 0 



Nom de la societe 
Nom du produit 

•gestion de thesaurus 
•troncature 
•operateurs 
numeriques 
•recherche et selection 
d'une image 
•recherche et selection 
d'une serie d'images 
•notice parametrable 
•format MARC 
•notice associee a une 
image 
•notice associee a une 
serie d'images 
•acces a une image 
sans visualiser 
la notice 

Module images 

numerisation 
•logiciel de numerisation 
integre 
•numerisation possible avec 
-camera video 
-scanner film 
•scanner impose 
•compression 
-norme JPEG 
-parametrable 
•decompression 
-norme JPEG 
•importation de fichiers 
- t i f f  
-pcx 
-tga 
-bmp 
-eps 
- g i f  

DCI ELP Aidel 
Taurus Adhoc Keybox 

Plus 

O 0 0 
o o o 

o ? o 

O 0 0 

o o o 
O 0 0 
? ? en cours 

O 0 0 

O 0 0 

? N ? 

N 

N O 

O N 
O N 
N O 
? O 

? 

? O 
? 

? N ? 



Nom de la societe 
Nom du produit 

DCI 
Taurus 

ELP 
Adhoc 

A i d e l  
Keybox 

traitement de 1'image 

• logiciel de traitement 
d'images integre 

•possibilite de regler: 
-la luminosite 
-le contraste 

•taille image 
•nombre de couleurs 

visualisation 
•imagettes 
•mosaique 
•plein ecran 

couplage couplage couplage 
possible possible possible 
Hifigen 

? 
? 

? 
? 

O 
O 
O 

O 
N 
O 

? 
? 
? 



La societe DFI a developpe un serveur d'images multi-fonctions 
comprenant plusieurs modules correspondant a des fonctionnalites 
differentes : 

DFI-DOC : Recherche documentaire iconographique 
DFI-IMAGE : Numerisation et gestion de 1'image 
DFI-RESO : Acces au serveur via reseaux locaux et publics 
DFI-STOCK : stockage volumineux d'images 
DFI-ROBOT : Pilotage des automates 

Nom de la societe 
Nom du produit 

DFI 
DFI-Doc 

DFI DFI 
DFI-lmage DFI-Reso 

Modalites generales 
•monoposte 

•reseau 
•Macintosh 
•PC 
•poste serveur 
386  
486  
•connexion Numeris 
•memoire vive 
•systeme d'exploitation 

1 poste client 
1 poste serveur 
O (type Ethernet) 
O 
O 

O 
0 

MS/DOS 
(poste 
client) 
UNIX(poste 

O 

serveur) 

•Windows N 
•langage d'ecriture 

Fonctions generales 

•numerisation O 
•compression O 
•recherche O 
•visualisation O 
•gestion de DON DFI-stock 



Nom de la societe 
Nom du produit 

DFI 
DFI-Doc 

DFI 
DFI-lmage DFI-Reso 

DFI 

•compatibilite 
autre logiciel 
•ecran necessaire 

Module base de donnees 

•nombre de bases ? 
•nombre de documents 
par base ? 

•SGBD Oracle 
•recherche par descripteurs O 
•recherche par operateurs 
booleens O 
•gestion de thesaurus N(lexique 

•troncature 
•operateurs 
numeriques 
•recherche et selection 
d'une image 
•recherche et selection 
d'une serie d'images 
•notice parametrable 
•format MARC 
•notice associee a une 
image 
•notice associee a une 
serie d'images 
•acces a une image 
sans visualiser 
la notice 

documentaire) 
O 

O 

O 

O 

N 

? 
O 

Module images 

n u m e r i s a t i o n  
•logiciel de numerisation 
integre O 



Nom de la societe 
Nom du produit 

DFI 
DFI-Doc 

DFI DFI 
DFI-lmage DFI-Reso 

•numerisation possible avec 
-camera video 
-scanner film 

? 
? 
? •scanner impose 
O •compression 

-norme JPEG 
-parametrable 

? 

•decompression 
-norme JPEG 

O 
O 

•importation de fichiers ? 
- t i f f  
-pcx 
-tga 
-bmp 
-eps 
- g i f  

traitement de 1'image 

• logiciel de traitement 
dlmages integre O 

•possibiIite de regler: 
-la luminosite ? 
-le contraste ? 

•taille image 720X576 
•nombre de couleurs ? 

visualisation 
•imagettes ? 
•mosaique ? 
•plein ecran ? 



ANNEXE 9 : Etudes de banques d'images mises en place par 
d'autres organismes 

Organisme EDF 

Nom du systeme Imageur visiotheque 

Sujet de la banque 

Nombre d'images 

Patrimoine architectural frangais traditionnel 
et la rehabilitation 
? 

Support Videodisque et images numerisees sur DON 

Type dlmages Fixes 

Materiel necesaire PC 

Developpeur MOST , 43 rue Bobillot 75013 Paris 

Systeme de numerisation camera 
appareil photo numerique 
scanner 

Carte graphique VGA 

SGBD Oracle 

Interrogation recherche en langage naturel sur texte prevue 
prochainement 
imageur 

Commentaire de Timage oui 

Visualisation des 
images 9 vignettes 

grand format 

Memoire de masse disque magnetique 1 Go 
videdisque 

Ecran haute definition 



Sauvegarde 

Son 

sur cassette 

prevu prochainement en lecture-ecriture 

Organisme FNAIM 

Sujet 

Nombre d'images 

Type d'images 

transactions immobilieres 

environ 4000 

f ixes 

Materiel - poste de consultation : PC AT equipe pour 
pouvoir gerer deux communications et 
visualiser des images + 1 carte Cortex + 1 
carte PCSNET 

- PC AT sur reseau local pour numerisation 

- PC 386 pour serveur d'images avec disque dur 
de 200 Mo, 3 cartes PCSNET = 6 acces. 
- IBM 3090-400 pour le serveur videotex 

Developpeur 

Systeme de 
numerisation 

Carte graphique 

Telesysteme 

- Camera 
- scanner films 

Carte VGA 

Principe de Etablissement a partir d'un terminal de deux 
fonctionnement liaisons specialisees : une Videotex pour 

consultation du fichier central textuel, 1'autre 
pour la visualisation des images associees aux 
fiches selectionnees. 

Prix : serveur image + poste de consultation = 245 KF 



Organisme K I P A  

Sujet : 
Configuration : 

Type dlmages : 
Developpeur : 
SGBD: 
Visualisation 
des images : 
Ecran : 
Sauvegarde : 
Consultation a 
distance : 
Principe de 
fonctionnement : 

Materiel : 
Module de numerisation 

Module de compression : 

Banque d'images : 
Systeme de gestion 

Frontal : 

Messageur : 

Poste de consultation : 

Photos de presse 
serveur d'images + messageur + poste de 
consultation 
Fixes 
Image directe 
VMS 
9 imagettes par ecran + plein ecran 

Haute resolution 
Streamer 
Envoi par le messageur des "images du jour" 

Les photos du jour sont transmises depuis le 
serveur via Numeris au messageur, celui-ci 
assure leur diffusion, toujours par Numeris, 
vers les postes de consultation des 
utilisateurs. 

Camera + moniteur haute resolution 575X720, 
16 millions de couleurs + PC 386 avec disque 
dur de 680 Mo. 
PC 386 + streamer 2 Go pour stockage des 
photos avant compression. 
PC 386 + DON et lecteur + juke-box. 
DEC Microvax II avec RAM de 16 Mo + disque dur 
de 200 Mo. 
PC 386 avec disque dur de 320 Mo + carte 
interface S. 
PC 386 avec disque dur de 320 Mo + 8 cartes 
interface S. 
PC 386 + disque dur de 320 Mo + moniteur haute 
resolution + carte graphique = logiciel 
d'acquisition d'images + logiciel de 
decompression + iogiciel de manipulation 
d'images + logiciel utilitaire maquettiste + 
carte interface S. 



• Le Musee des tissus de Lyon a aussi un projet actuellement en cours 
de banque d'images numerisees portant sur les tissus. 
C'est le Centre d'infographie de la chambre de Commerce et d'industrie de 
Lyon qui est chargee de sa realisation. 
Une rencontre avec la personne qui pilote ce dossier nous a permis d'avoir 
des renseignements sur sa conception et sa philosophie. Les choix vers 
lesquels elle s'oriente concernant la definition de 1'image nous a conforte 
dans nos propres choix. 
Ce projet n'etant pas encore valide par 1'institution commanditaire, il ne 
nous est pas possible d'en donner les details. 
L'entretien que nous avons eu ouvre egalement des possibiIites de 
collaboration avec le centre d'infographie sur notre projet. 
II nous aura egalement permis d'avoir des contacts personnalises avec 
d'autres societes avec lesquelles travaille le Centre d'infographie dans le 
domaine des banques d'images. 



ANNEXE 10 : LE CD-KODAK 

Le CD-KODAK est un disque compact numerique de 120 mm de diametre qui 
peut contenir jusqu'a 100 photos numeriques, ce CD peut etre lu : 

- sur un ecran de television par Cintermediaire d'un nouveau lecteur de CD 
Philips ou Sony (qui lit aussi les CD Audio) ou par 1'intermediaire d'un 
lecteur de CD-I, 
- sur un ecran de micro-ordinateur par 1'intermediaire d'un lecteur de CD-
ROM XA. 

II est livre dans un emballage plastique semblable a celui des CD-audio 
avec un index images sous forme d'une planche-contact d'imagettes 
couleur sur la jaquette papier. 
Les prises de vue s'effectuent avec un appareil photo 24 X 36 traditionnel. 

Les photos seront numerisees a partir de n'importe quels films 24 X 36 
negatifs ou diapositives, chez un photographe qui possedera le poste de 
fagonnage photo comprenant : 

- un analyseur mis au point par Kodak : 1'analyseur de film CDP Kodak qui 
numerise les films negatifs ou les diapositives 35mm a une resolution de 
2048 lignes X 3072 pixels a 24 bits par pixel. 

- un micro-ordinateur CDP Kodak de traitement d'image (Kodak PCD Data 
manager 100) : station SunMicrosystem, 

- un enregistreur CDP Kodak (Kodak PCD Writer) fabrique par Philips qui 
enregistre les donnees numerisees sur un disque compact, 

- une imprimante a transfert thermique Kodak (Kodak PCD Index Printer 
100) qui imprime les planches contact qui servent d'index, 

- un lecteur de CD-ROM XA pour copie de fichiers images et impressions. 

Chaque image est stockee sur le CD avec 5 definitions : 

Base/16 : 128 lignes X 192 pixels 
Base /4 : 256 lignes X 384 pixels 
Base : 512 Iignes X 768 pixels 
4Base : 1024 lignes X 1536 pixels 
16Base : 2048 lignes X 3072 pixels. 



Les deux dernieres sont compressees. 

Le CD-KODAK vierge coutera 70 F, et la saisie d'une photo coutera 3 F. 

II sera possible.a partir du CD, de proceder a des tirages photos sur papier. 

Ce systeme sera operationnel en France a partir de septembre 1992 avec 5 
centres de traitement. 



*§SM0S9* 


